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qu'il en soit dîsposé autre~ 
ment, les fonctionnaires) 
employés et agents des ser· 
vices coloniaux et leurs 
familles bénéficient unique. 
ment de congés de conva.. 
1cscence et ae permissions 
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P ABTIIl! OFFICIELLE 

ACTES DU POÙVOIR CENTRAL 

Commission das Iraitemeata et indemaitéa 

No 468 Cab.- Par arrêté du Cûmmissaire'de la :,1 

République 'au Togo p. i. en date du : 

14 septembre 1944. ;.... Est promulgué dans le terri­
toire du Tog<> le décret du 26 juin )944 instiillant 
auprès de la présidence du Gouvernement Provisoire 

'de la République Française une commissi<>n centrale 
consultative des traitements et indemnités. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE -LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE: ." 
Sur le rapport du commissaire aux finances èt du com­

missaire aux colonies j . , 

Vu. l'ordonnance du 3 juin 1943 .portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble l'ordon­
nance du 3 juin '1944; 

Vu l'ordonnance du 8 janvier 1944. portant ftxatiOr1 du 
budget générai du Comité français de la libérati{m natio~ 
naIe; . 

Le .Co.mité juridlqu~ entend;x; 

1

DECRETE;: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé auprès de la presi­

dence du Gouvernement pr<>viroire de la Republique 
française une commission' centrale oonsultative des 
traitements et indemnités, 

CeIte commission ,est consultée dans les conditions 
suivantes sur les mesures qui' affectent le régime{ dCl 'i 
,rémunération (les fonctionnaires et agents appartenant 
à des cadres de la métropole ~t des territoires ,y ràtta­

., chés 'et à des cadres généraux des colonies, pays de 
pr<>tectorat et territoires sous-mandat, ail1si que des 
militaires autres que ceux en opération: 

0 - obligatoir~m~nt, lorsque ces mesures concer­
1:' nent les traitements et soldes stahItaires, les inderni- ' 

nités li caractère générai' dénommées oomplément, 
supplément ou majoration de traitements ou de sol­
des, les primes d'entretien, le régime des llVantagj$ 
familiaux et· le régime des pensiollS et retraites; 

, 20 .- sur la demande du ou des commissaires inté­
ressés, dans tous les autres caS. 

ART. 2. - La commission pet)t également être sai­
sie par le ou les commissaires' intéressés des ques­

ii tions c<>ncernant, à un titre quelconque, le statutdl1 
personnel civilc-et 'militaire de routes les administra- " 
tions relevant directement \lU indirectement de l'au­

'torité du Go vernement provisoire de la République 
fl'ançaise. 

ART. 3. - ~tte comrruission comptent! sous la 
présidence d'un délégué du président du Gouverne­
ment provisoire de la République française: 

a) un représentant de chaque commissaire désigné 
par arrêté de chacun des commissaires intéressés; , 

1J}.un membre de l'assemblée consultative désigné 
par cette assemblée et nommé par ar~êté du commis­
s'aite chargé des relations avec l'assemblée; 

c) quatre représentants des syndicats de fonction­
naires désignés sur la ,proposition de ces syndicats et 
nommés par arrêté du commissaire aux affaires socia­

, les. ' 
Les membres. de .la ,CO'lIÙrilission peuvent, le ca", 

,échéant, être remplacés par des suppléants désignés 
dans les mêmes conditions. 

1 
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AIlT. 4. ,- La commission peut appeler' en consulta­
tion toute personne ,dont l'audition lui Paraltra utile: 
pour obtenir les informations dont elle peut a\loir 
besoin. Ces personnes aS,sistent en ce cas aux débats de 
la cO(l1\)'ission! mais sanp prendre part auX votes. ' 

AR.T. 5. --'- La commission centrale consuÎtatlve Se 
réunit sur convocation de son président ou 'à la deman­
de d'un cOmmissaire. 

Son secrétariat est assuré par, les soins du commiis­
sariat aux finances. 

ART. 6, -- A compter de 'la publication du' pré3ent 
décret, les textes régkmentaires pris par le Gouver­
nement provisoire de la RépubliQue française ou par 
les autorités compétentes ,des différents territ~ir.eSi 
relevant de son autorité et ayant pour obj,;t d'apporter 
une modification quelconque aux éléments de, rému­
nération des persol1ncls civil et militaire au sujet de&­
quels la commission doit être obligpïoirement con. 
suitée en vertu de~ disposifi.ons ·de l'article 1er du pré­
sent décret, devront comporter Une référence à la date 

, et au 	n,uméro de l'avis fourni par la commiss;"n. 

'ART. 7. - Des arrétés du commissaire aux finances 
fixeront, en tant que de besoin, la procédure à suivre 
par la comm;ssion centrale consultative pour l'examen 
des dossiers qui lui seront soumis et pour fi)(ler les 
modalités de détaU de son fonctionnement. . 

ART. 8. - Le commissaire au~ finances et le oommis-­
saire aux colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera pu­
blié au Journal officiel de la République française. 

'Alger, 	 le 26' jui;n 1944: 
DE GAULLE. 

Par Ie/Oouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Commissaire aux Fiftf1ll.Ces, 
Pierre 	 M,ENDÈS-FIlANCE. 

Le Commissaire, am: CololÙe~, 
R. PLEVEN. 

SituaiÎ,on des lndividus dangereux 

No 460 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
/. République au Togo pL en date du: 

12 septembre 1944. - lOs! promulguée dans le 
territoite du Togq J'o:rdonnance du 5 juillet 1944 
relative à la situa~ion des fOl1ctionnaires suspendus 
provisoirement de leurs fonctions ou placés sous I~ 
coup d'une mesur~ administrative d'internement, d'in­
terdictiol) de séjour (lU de mise en résidence, surveillée, 
en application des dispositions des ordonnances du 2 
octobre (lU du 18 novembre 1943. ' 

LE OOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

Sur le rapport du Commissaire aux finances, du Comm·is-· 
saire à }tJntérieur) du Commissaire à la Justice, du Commis­
saire aux Colonies, du Commissaire aUx AffaÎres étrangères, 
du Commissaire à la Marine, du Commissaire à PAir et du 
Commissaire à ia Ouerre; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble l'ordon­
nance du 3 juin 1944; 

Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943, permettant' de sus­
pendre temporairement de leurs fonctions certains fonction­
naires; , 

Vu l'ordonnance du 18 novembre 1943 sur l'internement 
administratif des jndividus dangereux pour la défense natio­
nale ou 	la sécurité publique; 

te Comité juridique entendu; 

ORDONNE,: 
ARTICLE PREMIEIl. - Les' magistrats, fonctionnaires, 

agents, ,employés, ouvriers et membres, quelle que 
soit leur dénomination, des administrations ou établis­
sements de l'Etat et des autres collectivités publique., 
ainsi que des services concédés ou subventionnés 
(désignés ci-après sous l'appellation générale de fonc­
tionnaires) qui, par application de l'ordonnance du 2 
octobre 1943, sont suspendus de 1eurs fonctions, en 
attendant l'issue d'une procédure disciplinaire ou admi, 
nistrative, ne perçoivent plus, à compter de la décision 
de suspension et nonobstant toutes dispositÎ>O'lIs légî5­
latives, réglementaires, statutaires ou contractuelles 
contraires, que la moitié des traitements, soldes, supl' ','1 

pléments pmvisoires et, d'une maniêre générale, 
'des indemnités ayant le caractère de supplément de 
traitement qu'ils percevaient . antérie'Urement à leur 
suspension, il l'exclusion des indemnités attachées à 

'l'exercice même de la fonction (frais de représenta­
tion, jnâemnités de direction, primes de rendel!len!, 
i)1demnités représentatives de frais, etc.). ­

Toutefois, les éléments de leur rémunération qui 
ont un caractère familial sont maintenus en totalité. 

Si, après suspension provisoire, lè fonc!ionnaite 
intéressé est admis à reprendre l'exercice de ses fonc­
tions, il aura droit au rappel des compléments de; rél-' 
munération dont il n'aura reçu que la moitié pendant 
la période de sa suspensio.n. , 

ART. 2. - Jusqu"à ce qu'il ait été statué définiti. 
,>;ement, par voie disciplinaire ou autrement, la situa­
tion des fonctionnaires civils et des militaires qui sont 
mis dans l'impossibilité d'exercer leurs' fonctions par' 
suite d'une décision prise à leur encontre par l'autorité 
administrative parce qu'ils sont dangereux pour la 
sécurité publique ou la défense nationale (interdiction 
de séjour, mise en résldence survei.lIée, internement 
administratif'<lans un établissement spéciakment dési­
gné à cet effet) est réglée, nonobstant toutes dispo­
sitions législatives, réglementaires, statutaires"ou con- ' 
tractuelles contraires, dans les conditions suivantes: 

a) A 'compter de la mesure administfative prise 
contre eux par application des dispositions de l'ordon­
nance du '18 novembre 1943, les intéressés sont, aU 

, point de vue de leur rémlunération, placés dans lal 
même position que', les fonctIonnaires visés à l'article 
premier. . 

Ils sont, en outre, maintenus dans cette' position 
pour une 'période de quatre mois, à compter du jour 
où la Commission de vérification instituée par l'ordon­
nance du 18 novembre 1943 aura donné un avis favo­
rable à une des mesureS prévues par l'article premier 

1 de ladite ()fdonnance, et que cet avis de la Commission 
'l'aura été confirmé par décision du Commissaire inté­

ressé; 
: h) A l'expiration de cette période de quatre mois, 

1 ils ne perçoivent plus que la fraction de rémunération 
.. correspondant à leur situation familiale, tout autr~ 

élément de rémunération étant supprimé. 
Si la Commission de vérification émet un avis dé­

favorable à l'application d'une des mesures prévues 
par l'article premier de la dite ordonnance, le fonction­
naire en cause aura dr.oit, si le Commissaire compétent 

i' 	entérine l'avis <le la Commission et met fin aux me­
sures prises à l'enoontre de ce fonctionnaire, au rap­
pel de la partie des rémunérations don! II aura été: 
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privé antérieurement, à l'exclusion des indemnités atta­
chées à l'exercice même de ra fonction. 

Depuis le jour de la reprise effective de l'exercice 
de ses fonctions, if bénéficie de l'intégralité de sa 
rém"unération avec les accessoires attachés à celle-ci. 

A!!T. 3. Les membres qualifié~ de la famille des 
fonctionnaires visés par les articles 1er et 2 ci·dessus, 
sur leur simple demande, perçoivent: . 

1" La totalité des majoraHons de rémunération 
à caractère familial dont les intéressés bénéficiaient 
antérieurement aux mesures prises à leur encontre, 
et ce, sous réserve des modifications qui pourraient 
se produire dans la situation de famille; , 
. 2<> - La totalité des délégations d'office prévues 
par les lois en vigueur sur les somm,es mllintenues 
aux fonctionnaires. 

Une délégation supérieure 11 cette quotité pourra 
toufours être consentie par les intéressés en faveur de· 
leur famille. 

ART. 4. - Les dispositions de la présente ordon­
nance ne font pas obstacle à ce que des mesures disci­
plinaires comportant des conséquences pécuniaires 
plus gra~es que celles, qui résulteraient de l'applica­
tion des articles 1'" et 2 soient prises à l'encontre de 
chacun des personnels intéressés, si leur statut. le pré-
w~ 	 . 

ART. 5. - Des décrets fjxeront, em tant que de 
besoin, les modalités d'application de la présente or­
donnance, qui sera publiée au / ournal oll~ciel de la 
République française et exécutée comme lOI. 

. , 	 Alger, le 5 juillet 1944. 

DE GAULLE. 
Par le Gouvernement Provisoire de la République 

Française: 
Le Commissaire à ta Justice 

Commissaire d l'Intérieur p. l., 
François DE MENTHON. 

Le 	Commissaire aux Affaires étrangères, 
MASS!()LI. ~ 

Le Commissaire aux Finl/JZces, 
PieSre MENDES-FRANCE. 

Le 	Commissaire au Ravitaillement et à la Production, 
P. GIAG08BI. 

Le Commissaire MX CommwlicaiioflS 

et à la Marine marchande, 


René 	MAYER. 
Le 	Commissaire à l'EdllCotlonlUlilonale et à la/canesse, 

. 	 René CAPITANT. 
Le Commissaire aux Allaires sociales, 

A. 	 TIXIER. 
Le Commissaire à la Ouerre, 

A. 	 DIETHELM. 
Le Commissaire à ta Mwine, 

Louis 	JACQUINOT. 
Le 	Commissaire à i'Air, 

Fernand GRENIER. 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. 	 PLEVEN. 
Le Commissaire a"lX Prisonniers, 

Déportés et R.éfugiés, 
Henri FRENAY_ 

Le Commissaire à l'Information, 
H. 	BONNET. 

Le 	 Commissaire délégué à l'Administration 
des Territoires métropolitains libérés, 

André LE TROQUER. 

Congés - Permissions 

No 472 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

14 septembre 1914. - ·Est promulgué daf!s le terri­
roire du Togo le decret du 1" aoilt 1944 qUI:. 

10 - stipule qu·e pendant la durée .des hostilités, 
et jusqu'à ce qu'il en soit disposé autref!1ent, les f?nc­
tionnaires, emp1oyés.et agents des servIces colo~laux 
et leurs familles bénéficient uniquement de conges dei 
convalescence et de permissions d'absence à passer soit 
en territoire français, soit en territoire étranger; . 

2<> - détermine l&s conditions d'attribution et de 
jouissance de ces congés ou permissions. 

i. 	 LE GOUVERNEMENT PRO\llSO:RE DE LA RÉPUBLIQUE 
fRANÇAISE :" 

Sut' 	 le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 

Comité français ,de la libération nationale, ,cusembte 1'1rdon­
nance du 3 juin 1944; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 porlant règh;ment sur les 
indemnités de route et SUr les passa&,e~ "--a5cordes au pérson.. 
neI colonial~ ensemble les textes modiflcattfs; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
solde et les allocations' accessoires des fonctionnaires et> 
agents "des services coloniaux, ensemble les,actes modificatifs; 

Vu le décret nO 1.109 en date du 30 mai 1943 du ;Comité 
national français 'relatif aux congés de convalesœnce pouvant 
être accordés {'cndant la durée des hostilités. aux. pers~m~els ,'.
civils et militaires en service dans les colOnies et terntolreS!' 
relevant du commissariat national aux colonies; 

Vu le décret nO 822 du 13 mars 1943 du Comité national 
français instituant provÎsoÎrement les permissions f'absence j .. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Pendant la durée des hostilités 
et jusqu'à ce qu'il en soit disposé autref!1ent, les l?nc­
tionnaires, employés iet "agents des services colomaux , 
et leurs 'familles peùvent bénéfitlie<n unikjuemJent de, 
congés de convalescence et de permissions d'abse~c~ à 
passer soit en territoire français, soit en. terntolre" 
étranger. 

Congés de convalescence 

ART. 2. - Les congés de convalescence sont ,:ccor­
dés après avis du conseil de santé, p0t;r une du~~e. de 

. 'trois mois, délais de route non compns, par declslûn 
du chef de la colonie. La décision doit mentionner le . 
lieu de la destination. 

La date d'arrivée devant servir de point de départ 
à la durée du congé, est certifiée P)l'" le visa des auto­
rités locales ou oonsulaires apposé sur la feuille de rou­
te ou, à défaut de la possibiljlé de cette formalité,; 
par tout ilUtre document justificatif ou par une décla­
ration sur l'honneur établie par l'intéressé .. 

Les prolongations de congé de convalescence. sont 
accordées, par 'période d'un mois, dan.s les cof!dltions 
suivantes: dans les territoires françaIs oit exIste un 
conseil de santé, sur avis de ce conseil, par les autori­
tés administratives locales' dans les territoires étran­
gers, par les autorités cons~laires locales, sur avis don­
né obligatoirement au moment, du départ en <lOngé, 
par le .conseil de santé qui statuè sur l'octroi d!1 ool!-­
gé de convalescence ou, el(ceptionnellement, apres aVIs 
d'un médecin désigné par l'autoiité consulaire. 

Les bénéficiaires de congés de convalescence peu­
vent être autorisés à se faire accompagner de leu..­
famille pendant"la durée totale de lem congé. 
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ART. 3. - Les congés de convalescence obtenus 
en application du présent décret et ceux qui antérieure­
ment à ;;:ette applicat~on ont été "accordés depuis l'ou­
verture des hostilités sans que le bénéficiaire ait pu 
en jouir en France, ne seront pas suspensifs du droit 
au congé administratif tel qlll'il a été défini par le" 
décret du 2 mars 1910 susvisé. 

La d\lrée ,du séjour effectué à la colonie avant le 
départ' en èongé de oonvalescence continuera à entrer 
en ligne de compte pour le calcul du droit a'u congé 
administratif régulier à passer dans la métropole l<lrs­
que les 'relations normales aumnt pu être rétablies en­
tre la France et les colonies et que l'applioation des' 
dispositi<lns du décret du 2 mars" 1 910 relatives aux 
congés administratifs :lie sera plus suspendue. 

T®tef<lis, la durée du séj®r entra.nt en ligne de 
compte pour la détermination de la durée du congé' 
administratif sera diminuée de quatre mois par mois 
d'absence, à l'occasion du congé de convalescence' 
obtenu dans les conditions "exposées au premier, alinéa 
du présent article. . 

ART. 4. - Pendant la durée du congé, les intéressés 
bénéficient de la solde de présence augmentée du sup­
plément colonial .de la colonie de serviC'e et éventuelle­
ment des indemnités pour charges de famille et de 
leurs majorations. 

ART. 5. - Au cours des déplacements pour se ren­
dre au lieu de congé ou en revenir, les ooldes et acces­
soires, sont alloués conformément aux dispositions des 
décrets des 2 marS ,1910 et 3 juillet 1897 et des règle. 
ments locaux en découlant. 

ART. 6. -' La gratuité du transport pour se rendre 
au lieu de congé et en revenir est acoordée, soit aux 
titulaires de congé de oonvalescence, soit aux mem­
bres des familles, des fonctionnaires, employés et 
agents que 'le conseil de santé jUlJerait devpir être 
envoyés sans le chef de famille dans un centre de re­
pos situé .dans la colonie où sert ce dernier. 

ART. 7. ~ Lorsque le total de la rémunération, dé­
duction faite des retenues pouf pension, est inférieur 
à un minimum calculé cOmme il est dît ci-après, l'inté­
ressé a droit à l'occasion de son congé de Convales­
cence ou de l'envoi de sa famme dans un œntre de 
repos, à une indemnité oompensatrice dite « indemnité 
pour congé de convalescence ». 

Cette ipdemnité est égale à la différence entre le 
total des émoluments, d'une part, et le minimum fixé, 
d'autre part. 

ART. 8. - Ce minimum est déterminé par la som­
me des minima indiqués aux tableaux annexés au pré. 
sent décret pour chacun des fonctionnaires, employés 
et agents et membres de leur famille suivant la position 
qu'ils .occupent. 

Seuls les émoluments ci-après, lorsqu'ils sont dus 
selon cette position aux fonctionnaires, employés et 
agents et aux membres de leur famille peuvent entrer 
en ligne de oompte pour le calcul de l'indemnité pour 
congé de oonvalescence : , 

solde ou salaire, supplément colonial, indemnité de 
zone, charges de famille et leurs majorati.ons. 

ART. 9. - L'indemnité pour c.ongé d!;, convalescence 
est due pendant la durée !lu congé du fonctkmnaire, 
employé, agent ou' membre de la falnille en faveur 
duquel le droit est ouvert. 

Elle est payée au titre de la solde et déc.omptée par 
mois de trente jours. Le paiement en sera effectué sur 

le vu d'une déclaration faite sous- serment par l'inté­
ressé faisant ressortir les émoluments éventuellement 
perçus par les membres de la famiIre au titre de l'Ad· 
ministration. 

A~T. 10. Le poids des bagages d.ont le transport 
en territoire étranger par v<lie maritime, fluviale OU' 
terrestre doit rester à la chm:ge des budgets locau;K, 
est fixé comme suit: fonctionnaire, ,employé <lU agent, 
femme accompagnant son mari ou voyageant isolément 
ou avec ses enfants 100 kgs.,enhnt (qlUel que soit 
l'âge) 50 kgs., y compris la franchise aC'cordée par 
les compagnies de t'ransp"rt. 

Toutefois, les fonctionnaires" ou agents, ainsi que 
les membres de la famille, conservent, à l'intérieur 
des colonies, le bénéfice des avantages que pourrai@ 
éventuellement leur octroyer la ,réglementation sur les 
déplacements. ­

Les déplacements à l'intérieur de la colonie d'affec­
tation, effectués à l'occasiûn d'un congé de convales­
cence ou de l'envoi des familles dans un œntre dei 
repos sont c.onsidérés comme définitifs, sauf stipula. 
tion contraire de la décision prise à l'égard des inté­
ressés. 

ART. IL - Une avance de traitement, basée sur la 
durée présumée de l'absence, pourra être oonsentie 
SUr la demande des intéressés. Lorsque des membres 
de la famille se déplaceront seuls, cette avance ne 
devra pas excéder les minima fixés pour ces derniers. 

ART. 12. - Le droit à la gratuité du transport et 
.à l'indemnité pour oongé de oonvalescence, ouvert 
en faveur des membres des familles des fonctionnaires 
ou agents accompagnant le chef de famille durant SOn 
congé de convalescenœ ou bénéficiant eux-mêmes 
d'un oongé de convalescence à passer sans le chef de 
famille, est limité dans l'un et l'autre cas, à la durée 
du congéâe convalescence et .. un \lOyage aller et re­
tour pour chaque période du séjour, en co;urs et inin­
terrompu effectué à la colonie par le chef de famille, 
correspondant au séjour c<:>lonilil régulier exigé pour 
l'obtention d'un congé administratif. Le droit à ce 
voyage aller let retour peut être exercé par anticipation, 
mais reste essentiellement subordonné, à la décision du 
chef de la wlonie. ' 

ART. 13. - Des congés de convalescence à passer 
en dès localités non mentionnées au présent .décret, 
pourront exceptionnellement, après avis motivé du con­
seil de santé, être accordés par décisi<ln sp'éciale diu 
chef de fa colonie qui en déterminera les modalités 
de ooncession. 

Toutefois, et sauf avis contraire du conseil de santé, 
les fonctionnaires ~t agents et membres de Leurs fa­
milles, qui Ie,n féront la demande, pourront être au­
torisés, par décision du chd de la colonie, à passer 
leur congé de convalescence dans' 'Ull~ région autre 
que celle réglementairement prévue qui leur aura été 
désignée. Dans ce cas, les frais entraînés pour la 00­

l<lnie, ainsi que les délais de route, ne devront pas 
excéder ceuX normalement prévus pour la première 
destination fixée. 

Les chefs de oolonies sont également autorisés à 
fixer, d'une part, les modalités de ooncessi.on de l'in­
demnité de congé de convalescence dans les cas non 
préws au présent décret où des familles bénéficieraient 
de ces congés le chef de famille restant à son poste;' 
d'autre part, le montant du minimum à prévoir pour 
le chef de famille demeuré en service, la famille béné­
ficiant d'un congé de convalescence. 

http:ooncessi.on
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ART. 14. - Les dépenses de transport et d'hôtellerie 

à la charge des budgets coloniaux seront réglées sur 

l'attestation administrative de la délivrance des tickets 

par lesçrganismes de transports. , 


Permi$swns d'abselJCe 

ART. 15. - Pendant la période prévue à l'article lèr 
ci-dessus, les chefs de colonie sont également autorisés 
à accorder des permissions d'absence aux fonction-' , 
naires, employés, agents et contractuels ,européens et' 1 

assimilés qui, totalisant un séjour colonial ininterrol1ll­
pu de trois années, .ne so.nt pas reco.nnus hors d'état, 
pour cause de maladie,éd'assurer leur service. 

ART. 16. - La durée de l'absence est de trois mois 

à compter du jour de l'arrivée à la résidence de ,pel'­

mission. 


Elle n'est iSusceptibl, d'aucune prolongation. 
La durée de l'absence est interruptive du séjour ca­


lonial dans les conditions fixées' à l'article 3 du présent 

décret. , ' 


ART. 17. - Le territoire du lieu d:e; ..jouissa:tl/:et de. 

la permission d'absence est fixé par le chef de la colo­
nie. __ 


ART. 18. - Les conditions de rémunération, de trans­

port et de déplacement des perrnûssions d'absence, 

sont celles fixées ci-dessus pour les congés de oonva­
lescence. ' 


, DispositùJns spéciatCs 

ART.' 19. - Au cas OÎl des congés de convalescenoe 
'ou des permissions d'absence auront été ou seront a('/­
cordés aux fonctionnaires, employés ou agents jl!our, 
en jouir ,en Afrique du Nor,d oU ren terriooire métro,. 
politain libéré, il s,era substitué pour compter du 1er­
janvier 1944,- aux éléments isolés ou cumulés de rému­
nération ci-après: 'Supplément colonial, indenmité' de 
séjour en France, indemnité de 7{One, suppléments 
nord-africains, une ~ndemnité spèclale de congé fixée à 
36.000 francs l'an. • 

TABLEAUX 

Si le fondionnaire est accompagné de sa famille, 
cette indemnité ,!sera majorée d'un tiers pour la femme; 
et d'un sixièrne pour chaque enfant ouvrant droit aux 
charges de famille. 

Si le fonctionnaire a sa famille en' territoire occu­
pé par l'ennemi, il continu~ra., par dérogation aun 
dispositions précédentes, à percevoir pendant la durée, 
de son absence de sa colonie de service, les indemnités 
de charges ide famille et leurs majorations aux taux 
en vigueur tians cette colonie. Le montant de ces in-I 
demnités continuera "à être retenu l'our la « delégation 
pécule ». 

ART. 20. - Les fonctionnaires, employés ~t agents 
ayant bénéficié depuis la date indiquée à l'article pré­
cédent, à l'occasion d'un congé de convalescence oU: ' 
d'une permission d'abSl'nce en Afrique du Nord ou en 
Corse, d'une rémunération supérieure 11 celle-prévue 
au dit article, ne rembourseront pas le trop perçu. 

ART. 21. - Le présent décret est applicable aux 
fonctionnaires, employés et agents des cadres métro .. 
politains, généraux et locaux des servÎCes coloniaux, 
ainsi qu'aux membres de leurs familles, tels qu'lis _ 
sont définis à l'article 51 du décret du 3 juillet 1897!_, 

ART. 22,_-'-- $ont abrogées toùtes dispositions ânté-' 
rieures contraires notamment le décret no 822 du 13r 
mars 1943 du Comité national français. 

,1
ART. 23. - Le commissaire aux colonies est chargé 


de l'exécution du présent décret qui sera pubHé ,al,) 


Journal officiel de la République française. 


Alger, le 1er août 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la RéPublique 

Française: . . 


Le Commissoire OJlX Colonies, , 
R. PLEVEN. 

ANNEXES 
au"décret 	relati. aux congé. de convalescence et_parmi••iuna d'absence pouvant être accordée 

aux fonctionnaires des eerv.ces coloniaux pendant la durée des hostilité. 

FIXATION DU MINIMUM PREVU A L'ARTICLE 7 

TABLEAU I. 
Par moi. et par membre de fa!!lille séjournant dans un des pays 'indiqués cl·apres : 

BÉNÉf'l:CIAIRES 

CONGO BELGE 

Qtl0!1TB EN FRANCS FRA.HÇAlS 

COLONIBS ot' i)OMUflONS POSSESSIONS PORTUGAISES 

BR1'TANNtQOES f)'AFRIQVE I)·APRIQt18 

Célibataire ou chef de famille 
épouse seule. 

Ménage ~ ~ 

ofants de plus de 12 ans. 
nfants de 3 à 12 ans 
nfants de moins de 3 ans 

E 
E 
E 

seul ou 
5.000 
7.800 
3.550 
1.400 

700 

-, 7,100 
tt,3oo 
4.250 
2.550 
1.400 

" 

5.650 
9.900 
4.250 
2.550 
1.400 

NOTA. - les taux indiqués d·dessus, majorés de 50 p..100, représentent le montant des devises étrangères que les intéressés 
auront la possibiUté de' se procurer auprès des organismes bancaires. 1 

2

Restent éompris dans les frais de voyage à la charge du budget 
1" les dépenses de l~hôtenerîe à b,ord des bateaux, lorsqu1eUes ne seront pas comprises dans le prix du transport~ et sur la . 

base des 'tarifs_ef conditions des- compagnies de navigation ou agences de voyage; 
0 Je montant des mémoires que ces organismes présenteraient! le cas échéant, pou~ tous frais qe correspondance entraînés. 

pour retenir les piaees attribuées par les billets de voyage. 
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TABLEAU II. 

Par mois et par ~embre de famille séjournant à la métropole ou dans son pays d'origine: 

8Jil'fEF(C1AIRES 1 	 QUOTIT.ê EN FRA.NCS FRANÇAIS 

E--p-o-'u-se-.------------.! '1.500 

enfant 	 1 Tau]!; des indemnités pour charges de famille calculés à raison du m'ng des 
· enfants, augmentés du suppl~ment colonial en vigueur dans la colonie çù sert le 

1er 

2- enfant. · chef de famille et de majora'ticn pour séparation, ainsi que. des majoration~ pour 
.le enfant et suivants. . enfants de l'indemnité __~~ z~~_~. __.__ __." _ .1 

TABLEAU Ill. 

Par mois et par membre de famille séjour-na nt dans les colonies et territoires relevant du conunissariat aux 

."Ionies : 


______B_É_N,_È_fl_C_I._I_.E_S______I____~------Q-U-O-T_rr~i-.-N-F-••-N-C-.-F-••-N-Ç-.-I.--------------- ­

-Céliba.:aire ou' chef de famlUe seul. \ 	 .'. A déterminer par les cbefs de colonies l _ conformément aux dispositions de l'arti-
Epouse seule . 

· cle 13.
Ménage. 

1et enfant • . '~- Taux des indemnités pour charges de famille calculés à raison du r311g d~s en­
'21:1 enfant. . . . faots, augmentés du supplément colonial en vigueur dans la colonie d'affectation du 

'3e enfant et suivants'. 	 . cbef de famille et des maJorations pour enfants de l'indemnité de zone. 

... 	 ... .... 

et agents des services coloniaux rayés des cpntrôles 
par suite d'admission à la retraite et en instance de 

No 413 Cab. ..:.- Par arrêté du Commissaire de la 

Solde et indemnités 

rapatriement. 

Répubiique au'f,og<.l p. i. en da le du : -
 Echappent toutefois à cette nullité les effets résul­1
tant de leur application entre la date de leur mise en 14 seplembre 1944. Est p"omu[gué dans le Terri­

. vigueur et celle du présent décret. jtoire du Togo le décret du 11 aoùt 1944 qui annul·e : 


10 l'acte dit" âêcret du 19 d.écembre 1940 .» 
 A~T. 2. - Le Commissaire aux Colonies et le Corn- .. 
ab"ogeant c.ertaines dispositions des articles 8 et 13 rnissaire aux finances sont chargés, chacun en ce qui • 
<:Lu décret du' 2 m~rs 191U portant règlement .sur la le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera .~ 
solde et les allocations accessoires du personnel (lolo­ publié au ;oilmat ofliciet de li République française. . 
nial (fonctionnaires admis à la retraite); Alger,' le 11 août 1944.

20 - l'acte ait" décret du 25 juin 1942 » modifiant 
DE GAULLE.l'article 8 (paragraphe 2) du décret du 2 mars 1910 

. précité el attribuant une inde.mnité complément~ire aux Par le Goovemernent Provisoire de la République"

.fonctionnaires et agent,s des services coloniaux admis 
 Française:
.à la retraite et en instance de rapatriement. Le Commissaire (lUX CotOllÛJS, 

R. PLEVEN. 
Le Commissai.r~ aux, Fi/UlllCes,LE GOUVE~NEMENT P~OVISOI~E DÉ LA RÉPUBUQUE 


Française: 
 Pierre MENDI!S-FRANCE. 

Sur le rapport du Commissaire aUx Colonies et du Commis­

saire aux finances; 
 Am••du p•••I•• 

. Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale, ensemble l'ordon­
nance .du 3 juin 1944; .' 
 No 461 Cab. - Par arrêté du Oommissaire de la 

Vu le décret' du 2. mars 1910 portant règlement sur la République au Togo p. i. en date du : 

solde ~_t les allocations acc~ssoires des fonctionnaires, employés 
 12 septembre 1944. - Esi promulgué dans le Terri­et agents aes services cotontauxj 

i!oire du Tog<.l le décret du 17 juillet 1944 qui valide: 
DECRETE,; 1" ~ l'~cte dit« décret du 29 décembre 1941 '" ren­

dant appli'l!àbles aux Territoires . relevant du Secré­,A~TICLE P~EMIER. - sOnt et demeurent nuls I~s 
tariat d'Etat aux Colonies, autres 	que les Antilles, la­actes dits: 
RéutlÎon, les Indes et l'Indochine, les dispositions de la 

« décret du 19 décembre 1940 » abrogeant certaines loi du 26 juillet 1941 qui a fixé le taux des amendes. 
tlispositions des articles 8 et 13 du décret du 2 mars pénales dans la Métropole;
1910 portant règlement sur la solde et les'aécessoi­

20 - l'acte dit « décret du 24 juin 1942 » qui modi-. res de solde du- personnel Q91onial; 
fie et complète l'a,te dit « décret du 29 décembreet « décret du 25 juin 11)42 » relatif à l'attrilm.ILon 1941 » précité.. , d'une allocation complémentaire aux f,onctionnaires 

~,------
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LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 

Sur la proposition du commîsaire aux colonies et du com~ 
missaire à la justice;' . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français' de -la libération nationale, ensemble Pordon~ 
nance du 3 juin 1944; 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

DECRETE: \ 
ARTICLE PREMIER. - Sont validés les actes de l'au­

torité de fait dits: 10 - « décret du 29 décembre 
1941 », portant application aux territoires relevant du 
secrétariat d'état aux colonies, autres que les Antilles, 
la Réunion, l'Inde et l'Indochine, des dispositions de la 
loi du 26 juillet 1941, fixant le taux des amendes pé­
~es; " ~ 

20 -« décret du 24 juin 1942» interprétant et 
'complétant le précédent. - . 

, ART. 2. - Les dispositions du présent texte sont 
étendues aux territoires relevant du commissariat aux 
colonies, autres que les Antmes et la Réunion. 

ART. 3. - Le commissaire aux colonies, et le com­
missaire à la jùstice sont chargés, chacun en ce qui le 
ooncerne, de l'exécution du présent décret qui sera pu­
blié aU Journal officiel de la République française. 

Alger, le 17 juillet 1944. 
DE GAULI,.E. , 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 

française: 


Le Commissaire aux, Colonies, 
R. PLEVEN. 

li! Commissaire à la Ju.stice, 
François DE MENTHON. 

Maria• ., dOl ....mbr•• du tor.... brll...niqucl--' ­
-No 462 Cab. - Pal: arrêté du Commissaire de la 


République au Togo p. i. en date du: ' 

12 septembre 1944. - Est promulguée dans le Terri ­

toire du Togo l'ordonnance du 18 juillet 1944, modi­
fiant et oomplétant les artides, 1er et 2 de l'ordonnance 
du 23 juillet 1943 !lUr le mariage des membres des 
forces britanniques dans les territ"ires relevant de l'au­
torité duComité~Françai~.de la Libérati?n Nationale. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE, 
 1.> 

Sur le rapport du commissaire à -la justice" ,du co.mmis~ 
saire aux.affaïres étrangères et du commissaire aux colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin .1943 portant Înstitution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble l'ordon", 
nance du 3 juin 1944j 

vu l'ordonnance du 23 juillet 1943 sur le mariage des 
membres des forces britanniques dans les terr~toires relevant 
de l'autorité du Comité français de la Libération nationale; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er de l'ordonnance 

du' 23 juillet 1943 sur le mariage des forces britanni­
ques ,sur les territ<lÎres relevant du Comité français de 
la Libération nationale, est modifié et complété ainsi 
qu'il suit: 

«Les membres des forces navales (y oompris 
«Royal Marine»), des forces militaires OU des forces 
de l'air britanniques, les membres du « servîce féminin 
de la marine royale)) ainsi que tous les nationaux bri-
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tanniques soumis à la loi militaire ou à la loi des for­
ces aériennes britanniques, peuvent contracter maria­
ge ... ". ' 

(Le reste sans changement). 

ART. 2. - L'article 2 de l'ordonnance !lUsdite du- 23 
juillet 1943 est ainsi II1{)difié : 

« Une déclaration délivrée par le commandant naval, 
militaire ou des forces de l'air britanniques ... ". ' 

(Le reste sans changement), 

AI\T. 3. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécu­
tée comme loi. 

Alger, le 18 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Républiql\e 
française: 

Le CO(1lmissuire à la lttst{ce, 
François DE MENTHON. 

Le Commissaire aux Affaires étrangères,. 
MAsStoLt. 

Le Commissaire aux Colonies, 
_______R_._PLEVEN. 

Décorations 

DECRET du 20 juillet 1944. 

LE GOuVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 

Sur le rapport des Commissaires à la Ouerre, à la Marine, 
à l'Air, aux Affaires· étrangères; 

Vu J'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comité ffancais de la libération nationale, ensemble l'ordon­
nance du 3 juin 1944; 

-Vu l'ordonnance du 7 janvier 1944, reG'tive aux décorations 
décernées à Ifoccasion de la guerre; 

Vu les décrets des 10 juin 1853, 28 mars 1875 et 29 Novem­
bre 1915, relatifs 'aux décorations étrangères; 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Les décorations françaises, 
autres que la Croix de guerre, sont décernées aux 
étrangers par décision du Gouvernement. 

Les Commissaires centralisent les propositions éma­
nant de leur département. ' 

Ils les transmettent au Commissaire aux' Affaires 
étrangères, chargé 'de recueillir, par la voie diploma­
tique, l'agrément des Gouvernements étrangers. 

lorsque cet agrément est obtenu, le Commissaire 
intéressé et le Commissaire aux Affaires étrangères 
établissent conjointement un rapport de présentation 
soumis à la décision du Gouvernement. 

L'attribution des décorations est faite par décret. 

AR~. 2. - Pour les militaires français. servant à titre 
étranger, les dispositions réglementaires dans l'armée 
française sont appliquées; 

ART. 3. '- Les officiers généraux commandant de 
forces en opérations peuvent décerner aux membres _ 
des armées' alliées des citations pour faits de guerre 
jusqu'à t'ordre du corps d'armée inclus, avec l'agré­
ment préalable du haut·commandement allié sur le 
théâtre d'opérations considéré. 

Les dtatiKlns à l'ordre de l'armée ne sont décernées 
que -par le Président du Gouvei'nement Provisoire 
de la RépiIbliètue française, Chef des, armées, sur pré­
sentation des commissaires intéressés. 
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ART. 4. - L'acceptation ~t le port des décorations 
~trangères attribuées' à des français sont subordon­
nés à une autorisation du Gouvernement. . 

Les demandes d'autorisati'On sont adressées hiérarèhi­
(<Juement, par 1'intennédiaire du Oomln.issaire dont 
. relève l'intéressé à raison de ses fondions ou de son 
emplQi. 

ART. 5. -Les 'Officiers généraux oommandant des 
f'lrces en opérations pourr'lnt recevoir délégati'ln du 
Ooovernement à l'effet d'autoriser les militaires placés 
sous leurs 'Ordres à accepter et à porter les déoorati'Ons 
étrangères attribtlées pour faits de guerre par les 
Etats alliés. 

Les autQrisati'Ons ainsi délivrées ser'Ont soumises à 
la ratification du GOllver'nement dans un délai de tr'lis 
m'Ois. .J 

Ap.T. 6. -'- Les Commissaires à la Guerre, à l'Air, à 
la Marine, {lux Affaires étrangères sont chargés, cha­
<!Un en ce qui le ooncerne, de l'exécutiQn du présent 
dééret qui sera publié au Joonùzl Officiel de la Répu­
hlique française. ' 

Alger, le 20 juillet 1944. 

DE GAULLE. 
Par le Gouvernement Pr'lvisoir{! de la République


FranÇaise: ' 


Le ComftÙSstlire (JJJX Aftl1Ù'es ét,angèfes, 
MASSIGLI. 

Le Commissaire à la Querre, 
André DIETHELM. 

Le, Commissaire à 14 MQfjllli, 
Louis JACQUINOT. 

Le Comr;tissaife àl'Air~ 
Fernand GP.ENIEP.. 

----'--- ­
Loyers 

Na' 469 Cab. - Par arrêté, du Commissaire de la 

République au Togo p. i. en- date du: 


14 septembre 19!i4. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décr{!t du 24 juîllel 1944 qui: , 

1"- validé: - 1 

i 
, a) l'acte. dit « décr{!t du 9 février 1942 » complétant 
-et modifiant le décret du 8 mai 1{)38 portant réglemen­
tation des loyers des locaux d'habitatiQn 'en Afrique 
Occidentale française; 

b) l'acte dit, « décret du 13 mai 1942 », qui a étendu 
.au Togo les dispositiQns du décret du 8 mai 1939 et 
ses m'ldificatifs subséquents; '. 

7P abroge et remplàce par de nouvelles disposi­
ti'lns les articles l <!it 2 du décret du 8 mai 193& sus­
visé et Crée un article 2 bis; 

30 --;' complèt<: l'artlcle2 du décret validé du 9 fé­
vrier 1942. 

LE OOUVEP.NEMENT PROVISOIRE 'ne. LA RÉPUBLIQue 

fP.ANÇA1SE : 


Su"r la proposition du Commissaire aux colonies: 
Vu l'ordonnance' du . 3 juin' i9:-n' portant institution dù 

Comité Francais de' la Libération Nationale\' ensemble l'()rdon~ 
n.nce du 3 juin 1944; 

Vu le sén.tus-consulte du 3 m.i 1854; , 
VU,le déc ..t du 25 ao!\t 1937 sur la propriété commerciale; 
vii 'le décret du 8 mai 193$ portant réglemenMion de .. 

loyerS des, locaux d'habitation en Afrique Oècident.le Fran­
çàise et les actes qui .l'on~ complété ou modifié~ 4if!en particu.. 
lier l'acte dit « décret du 9 février 1942,,; ,llj!j!". 
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Vu le décret du 13 mai 1942 rendant applicables au' Togo 
les dispositions du décret du 8 mai 1938 telles qu'elles ont 
été' modifiées ou complétées par les actes subséquents; 

Vu le décret du 29 janvier 1941 portant prorogation de 
JOUissance des loyers en Afrique Occidentale Française et 
aU Togo; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont validés les actes de l'au­

torité de ,fait dits: 
10 "Décret du 9 février 1942 » complétant et 

modifiant le décret du 8 mai 1938 portant réglemen­
tation des loyers des 'locaux d'habitation en Afri(jJUe 
Occillentale françaisè;, ' 

20 ~ « Décret du 13 mai 1942 » rendant applicables , 
au Togo les dispositions du décret du 8 mai 193& telles . 
qu'elles ont été modifiées 'ou c'lmplétées par les actes 
subséq:Uents. 

Ap.T. 2. Les articles 1 et 2 du décret du 8 mai 
1938 sont abrogés et remplacés par les dispositions 
suivântes : '. ' , ' ­

" Article Premkr. - En Afrique Occidentale Fràn­
çaise et au TQgo, les IQyers des locaux de toute na­
ture, à usage d'habitati'ln, ou affectés à l'exerd~ 
d'une foncti'ln publique, construits avant le' 1er janvier 
1936, ne pourront être supérieurs de 25°/. à la valeur 
lQcative de l'immeuble au 1er janvier 1936, sauf toute­
fQis dans le ças prévu, à l'article 2 ci-après. 

« La valeur locative au 1.r janvier 1936 est établie! 
d'après le dernier terme payé avant cette date au pro,., 
priétaire de l'immeuble, QU, à défaut de précision sur 
ce point, d'après les loyers payés à cette époque pour 
des logements similaires. 

" Les loyers de l'lcaux à usag{! d'habitation con&­
truits postérieurement au 1.r janvier 1936 ne pourront 
être supérieurs à 350/0 du taux des loyers pratiqués, 
aU 1er janvier 1936 pour les logements similaires. 

({ -En cas de sous-locations de locaux à usage d'habi­
tation, passées par les l'lcataires, le taux de la S'Ous~: 
locati'ln totale ne pourra être supé,rieur à la valeur de . 
la location elle-même, si les IQcaux SOtls-Ioués ne sont 
pas meublés par le locataire. 

« Lorsque les meubles seront fournis par le loca- ' 
taire, le prix de la sou&-J.ocation ne pourra excéder de 
plus de 50 % la valeur de la location elle-même; 

« Les contestations qui pourraient se produire en- cas 
de sous-lQcation tQtale.,pu 'partielle d'un lQgement, se­
ront tranchées par la c1!mmission centrale et les com­
missions lQcales prévues à l'article 2 du décret validé 
du 9 février 1942. Dans fuus les cas de' sous-l'ÛcatîQn 
partielle 'Ou to'ljale d'un loca.l à usage d'habitation 
meublé Ol( non meublé, le pr'lpriétaire ou son repré­
sentant aura la possibilité de concourir à l'acte de 
sous-location.. Le locataire devra faire c'lnnaître par 
écrit au propriétaire §on intention de SQus-loueT. Le' 
propriétai,re devra, dans les quinz,e jours de la réccPf' 
tion de .cet avis, faire connaître par lettre recommandée 
s'îI entend ooncourir à l'acte. S'il refuse, 'lU s'il s'ab".. 
tient de "épandre, l'acte pourra être passé sans wn, 
conc{)urs. 

({ Le locataire devra également faire au maire ou, 
au chef de la circonscription adminis!rati ve du lieu de; 
la SQus-location uné déclaratiQn de sous-location en 
Indiquant les modalités de sous-location: sous-tç,cation 
'meublée ou non, totale oU partielle, prix, nom du sous-
IO,cataire. ' 

Art. 2. - Dans les cas où des ciroonstal1ces ,par­
ticulières notamment des agrandissemen~s, .des, amé­
liorations importantes apportées à l'immeuble, deFi ... 
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baux de longue durée depuis longtemps acceptés par 
les preneurs, justifieront un dépassement de la valeut" 
locative comme il est spécifié à' l'article premier, ceg; 
circonstances seront appréciées en cas de contestation, 
par L'une des juridictions compétentes indiquées aulO 
articleS 5 'et 8 du présent decret, qui déterminera après 
avis, le cas échéant, d'une commission \:le trois membres 
qu'elle nommera et qui comprendra notamment un in­
génieur ou un agent technique ou encore un entre­
preneur des travaux publics, le chiffre de la majoration 
autorisée. Cette majoration ne devra, en aucun cas, 
permettre l'amortissement du capital dépensé sur une 
période inférieure à dix années, ni dépasser 20"10 pour 
Id immeubles 'antérieurs à 1936 et 25 % pour les im­
meubles plus récents, dJu prix du loyer, y oompris les 
charges locatives, perçu à l'époque de l'exécution'des 
travaux. 

AI'/icle, 2. bis. - Les sous-locations qui auraient été 
ooncluesà des taux supérieurs à ceux précisés à l'arti­
cle premier devront être ramenées aUX taux autorisés. 

ART. 3. - L'article 2 du décret validé du 9 février 
1942 est ainsi complété: . 

{( La 'commission centrale et les commissions locales 
seront également chargées de décider du caractère / 
réel de la location quand il s'agira de locaux mixtes,. 
c'est-à-dire servant à la foi"> à l'habitation et au com­
merce. 

" Elles prononceront à titre définitif sur simple 
lettre de la partie la plus diligente, sans frais, et con­
tradictoirement, les ,partiesentenrlues ou dflment COn­
voquées, après examen des lieux. ' 
.. « LeiUr décision sera notifiée aux parties, conformé­

ment à l'article 3 du présent décret et entraînera ipso
facto, ·selon les cas, l'application au bail et aUX loyers, 
soit du 'décret du 8 mai 1938 sur les locaux d'habita­
tion et 'des textes qui l'ont modifié, soit du décret du: 
25 août 1937, sur la propriété commerciale, à l'exclu­
sion de tous autres textes. 

'" Le caractère des locaux ainsi déterminé ne pourra. 
plus être changé au gré des parties que conformément 
Il l'article 2 du présent décret ». 

AtH. 4. - Le présent décret entrera immédiatement 
en vigueur et sera également applicable aux bénéfi~' 
daires des dispositions du décret du 29 janvier 1Q144 
reportant jusqu'au 1er janvier 1945 le terme de pro­
rogation de .jouissance prévu aux articles 10 et suivants 
du décret du 8 mai 1938. 

ART. 5. - Le Commissaire iux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publlé au 
Joamal Officiel 'de la République Française. 

Alger, le 24 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
,Française: ' 

Le CcmflÙ1l6air8 QlJX Colonies, 
R. PU'YI!N. 

Ma,lolrahote "olui.le 

No 410 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au ToglO p. i. en date dJu : 

14 septembre 1944. Est promulgué dans le Terri-
roÎl'e du ToglO le décret du 26 juillet 1944 complétant 
l'article 16 du décret du 22 août 1928, fixant le statut 
de la magistrature ooloniale (0<> 1 bis: conditions 
d'exercice des'fonctions de magistrat par intérim par 
les combattants et anciens oombaltants licenciés en 
droit). 

LE GOUVE~NEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

Sur le rapport du Commissaire aux colonies et du Commis­
saire à la Justice; " . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité Français de la Libératlon- Nationale, ensemble l'ordon", 
nance du 3 Juin 1944; ­

Vu le déeret du 22 août 1928 fixant le statut de la magis­
trature coloniale et les ad:s subséquents qui Pont modifié; 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Il est ajouté à l'article 16, 
no t du décret du 22 août 1928 m<>difié par le décretl 
du 11 mai 1934, portant statut de la magistralu!:(l 
coloniale, un 0<> 1 bis ainsi conçu : 

{( Les combattants et anciens oombattan!s, licen­
ciés en dmit réunissant les oonditions d'âge prévues 
aux articles 20, 22 et 56 du présent décret pour exer­
cer des emplois de rriagistnrl par intérim ~ux colonies 
qui justifient: 

10 - avoir participé effectivement à des opérations 
de guerre; 
~ - avoir rempli, avant leur mobilisation pe,dant 

2 ans au minimum, des fonctions judiciaires intérimai­
res, même s'Us n'ont pas 2 ans de stage au barreau ». 

ART. 2. Le Commissaire aux oolonies et le Com­
missaire à la Justice sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au IOllmal OffiCiel de la République française. 

Alger, le 26 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
,l'rançaise : 

Le ComntiSSiliu à .la ldit:!!, 
François DE MENTHON. 

Le, Commissabe au.x ColMies, 
R. PU::VEN. 

Société••••pir.lives d:jaior~.l.on 

No 471 Cab. Par arrêté du Commissaire de la 
Rép'Ublique au Togo p. i. en date ,dJU : 

14 septembre 1944. - Est promulguée dans le Terri­
toire du Tog<> l'Ordonnance du 27 juillet 1944 régle­
mentant les oociétés coopératives d"information. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

Sur le rapport du commissaire à l'infonnation; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porlant institution du 

Comité français de la Libération nationale, ensemble .Pordon .. 
nance du 3 luin 1944; 

Vu la loi du 24 juillet 1867 sur les sooiétés, ensemble les. 
lois qui l'ont Complétée ou modifiée; 

Le Comité juridique. entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE P~EMIER. Les sociétés OOl)pératives d'in. 
formation sont des sociétés à capi1ia1 et pCr!!onnel·varia: 
bles, oonstituées oonformément au -titre III de la '\Qi . 
du 24 juillet 1867 par des personnes physiques ou 
morales exploitant en France métropolitaine ou dans 

. les tertitoires d'outre-mer, des entreprises de jOuf,P!lUX 
quotidiens ayant pour objet: 

10 - d:.tJectuer oontr,e rémunération à leurs adhé­
rents, l'érffll!i<>n et la diffusionaes informations; . 
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20 - d'exercer toute activité se rattachant directe­

ment à cet objet; 


30 - de distribuer' leurs bénéfices e1Itre leurs asso­

ciés '0\1 d'en afUcter tout ou partie à des œuvres de 

solidarité sociale dans les conditions déterminées par 

leurs statuts. 


Le capital des dites sociétés peut être fixé, lors de 

la fondatioln, à une somme supérieure à 200.000 francs 

ou augmenté en une année de plus de 200.000 francs 

par dérogation à l'article 49 de la loi du 24 juillet 

1867. 


ART. 2. - Elles peruvent n,e pas effectuer exclusive­
ment à leurs membres le service des informations. 
Dans ce cas, le prix de vente ·est fixé dans 1o.s condk·. 
tions qui sont prévues par les statuts. 

ART. 3. - Si leurs statuts les y autorisent, les coo­
pératives d'information peuvent distribuer au capital 
'versé un intérêt prélevé sur les bénéfices et qui n'est 
en aucun cas supéri,eur à 6 ofo. 

AH. 4. - Les parts ou actions des sociétés coopéra­
tives d'information sont réparties entre les associés, 
'proportionnellement à leur tirage, dans les conditions 
'lui sont fixées par les statuts. Les associés ont autant 
de voix qu'ils possèdent de parts ou d'actions dans la 
société. 

ART. 5. - Les sociétés ooopératives d'information 
peuvent former entre elles une union sous la forme de 
société à personnel et capital variables, pour l'émission· 
et la diffusion des informations, pour l'a~af du maté- . 
riel nécessaire à leur fonctionnement ainsi que pour 
l'accomplissement de leurs opérations. 

ART. 6. - Cette union ne peut admettre, comme 
sociétaires, que des ooopératives d'information. Elle est 
soumise aux ~ègles établies par les articles' 1, 2, 3 et 
4 de la présente ordonnance .. 

ART. 7. - Les sociétés et l'union de sociétés prévues 
aux articles précédents sont administrées dans les con­
ditiôns prévues par leurs statuts. 

ART. 8. - Daris les organes .de délibération, de ges­
tion ou de vérification prévus par les bois en vigueur, 
les sociétés et l'union des coopératives d'information 
sont tenues, à peine de nullité du pacte social, d'insti­
tuer par leurs statuts une commission ;:hargée d'assu­
Ter le respect des lois et règlements en matière d'in­
formation. 

Cette commission a, notamment, qualité pour propo-' 
ser au vote de l'assemblée générale des sociétaires la 
sanction, allant jusqu'à la déchéance ou la révocation 
de leurs. auteurs, de tous faits et actes des associés' 
tle nature à plorter atte1nte à l'impartialité de l'informa­
tion et à l'indépendance de la société ou de l'union des 
sociétés coopératives d'information. 

La Commission prévue au présent article est com­
posée de trois à six membres même non associés. Ceux­
ci sont élus par l'assemblée générale sur une liste de 
personnes établie à la requête de la société par le pré­
sident de la cour d'appel dans le ressort de laquelle se 
tmuve le siège de celle-ci. Cette liste rontlent 'un' 
nombre de noms double de celui des membres à dési­
gner. 

ART. 9. - Les sociétés et l'union de sociétés prévues 
aux articles précédents peuvent, si elles satisfont aux 
conditions 'énoncées par' la présente ordonnance, rece­
voir des avances de l'Etat. 

Celles-ci sont consenties par le Commissaire à l'in­
formation et après avis d'une commission spéciale. 

Cette commission donne son avis non seulement sur 
la quotité des avances,' IfIais, d'une manière générale, 
sur les oonditions auxquelles est SUbordonné l'octmi 
desdites avances, leur taux d'intérêt et leurs modalités 
de remboursement. . 

ART. 10. - Un décret en forme de règlement d'ad­
ministratiori publique, détermine la composition de la 
commission prévue à l'article précédent et, s'H y a -lieu., 
les conditions d'application des dispositions de l'arti­
cle 9 ci-dessus, notamment la forme des conventions; 
,la durée des prêts, le,s sanctions éventuelles et les voies 

.- de recours en cas d'inexécution des engagements con­
tractés par les sociétaires ou l'une des sociétés coopéC 
ratives d'information bénéficiaire des avances. 

ART. 11. - Jusqu'à la libération du territoire métro­
.politain, le commissaire à l'information est autorisé à 

souscrire des parts ou des actions dans la ou les socié­
tés ooopératives d'information prévues ci-dessus, pour 
le compte de l'ensemble des journaux quotidiens de 
la France métropolitaine. 

Ces souscriptions seront réglées par le débit d'un 
compte spécial dont l'ouverture est autorisée dans les 
écritures du trésor central sous l'intitulé « compte des 
participations du commissariat à l'i.nformation aux so. 
ciétés ooopératives et union de sociétés » (ordonnance 

. du 27 juillet 1944). 
Ces parts ou actions doivent être rétrocédées aux 

journaux quotidiens dans un délai maximum d'un an 
. à dater du décret fixant la date de cessation des hos­
tilités, aux conditions qui seront fixées par un. décret 
pris sur la proposition du commissaire à l'information 
et du commissaire aux finances. Le produit de la rétro­
cession sera porté en recette au compte spécial prévu 
ci-dessus. 

ART. 12. - Dans le même délai d'un an prévu à 
l'article précédent, les sociétés constituées avant l'en­
trée en yigueur de la présente ordonnance et dont 
l'objet est celui défini par l'article 1" ci-dessus, peu­
vent adapter leurs statuts à ces dispositions. Les for­
malités à remplir pour la validité des réunions où est 
discutée cette adaptation, sont celles fixées par les 
statuts pour les assemblées générales ordinaires de la 
société. 

ART. 13. - La présente ordonnance est applicable 
à l'Algérie et aux colonies. Elle sera p!Ubliée aIU Journal 
Officiel de la République française et exécutée comme 
~i. . 

Alger, le 27 juillet 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Commissaire à l'Informati(}lJ~ 
H. BONNET. 

Le Commissaire aux Finances p. i.~ 
P. GIACOBBI. 

Le Commissaire aux Affaires étrangères, 
MASSIGLI. . 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire à l'intérieur p. i., 
François de MENTHON. 
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ACTES DU HAU,T-COMMISSARIAT 

Produelion industrielle 

ARRETE No 2264 T. P. du 10 août 1944. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVA.LlER DE LA ~EotON~ 1?'HONNEUR} 

Vu le· décret du 18 <Jctobre 1904, réorganisant le Gouverne­
ment général de l'A.O.F. et les modificatifs ultérieurs j 

Vu l'arrêté No 1539jTP. du 30 avril 1941, portant réparti­
tion des produits métallurgiques" et autres articles relevant 
de la Production Industrielle;' 

Sur la proposition du Directeur général des Travall.x, Publics 
de l'A. O. F. et du Togo; . 
..... La commission permanente du Conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 1539/TP. du 30 avril 

1941 susvisé ,est complété comme suit: -' 

({ Article 5 bis. -; Les prodùits figurant à la nomen­
clatme annexée au présent arrêté' provenant soit d'un 
territOire français, soit d'un territoire étranger, et quJ. 
ne font pas l'objet d'un contingent alloué! à la Fédéra­
tion sont soumis à la réglementati-on. suivante: 

« a) lorsque la commande a été soumise au visa 
des autorités fédérales (Direction de la ProductiolJ 
Industriellelet si la destination en est alors c,!nnue 

\ (commanae passée directement par l'ùtilisateur, ou 
bLen commande passée par,une maison de commerce 
ou un atelier de fabrication en vue de satisfaire à u'n 
contrat de foltrniture conclu avec un utflisateur) le~ 

, produits importés seront, après accomplissement des 
, formalités réglementaires ,en douanes, attribués à l'uti­

lisateur final .désigné dans la commande; la délivran­
ce des visas ~st soumis~ à la proœdurè indiquée à, I!ar­
tiele 5. 

i< b} lorsque la commande à été passée directement 
par l'utilisateur sans avoir été soumise au visa deg 
autorités fédérales ou sans aV'Ôir ,obtemt le dit visa, ou 
bien lorsque la commande a été passée par une maison 
de 'commerce soit au titre de ses approvisionnements 
(vente à clientèle non dénommée) soit en vue de satis­
faire à un contrat de fourniture non soumis au visa 
préalable des autorités fédérales, ou n'ayant pas obl<!­
nu ce visa, les produits importés feront obligatoire..' 
ment l'objet d'une déclaration de stocks à la dir,ection. 
de la Production Industrielle et seront soumis à ,répa~­
tition entre les divers groupements utilisateurs». 

ART. 2. - A titre exceptionnel et pour les comman­
<les en cours d'exécution à la date du présent ar,rêté) 
la condition posée au li al dU nouvel article 5 bis d­
dessus sera oonsidérée comme remplie si le titulaire de 
la commande en fait la déclaration (avec justifica­
tions à I(appui) dans Un délai de Quinze jours au 
Dir~cteqr de la Production Industrielle. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié! 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Dakar, le 10 août 1944. 
P. COURNARIE. 

OJficc co1onial des c;haA'.s-

ARRETE No 2392 F. du 23 août 1944. 

LE ·GOUVERNEUR OÉNÉR"L OE L'A. O. F_, 

HÀUT-COMMlSSAIRE DE L" RÉPUBL.IQUE AU TOGO, 


CH~VAt.le:f{ DE· LA LÉOION D,'HO!'mEUR1 

'Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisânt le Gouverne~ 
ment général de l'A.O.F. modifié par les décrets du 4 dé­
cembre 1920 el' du 8 janvier 1942; 

., 
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Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicable aux 

colonies leiiécret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle­

mentant en temp.s de guerre l'exportation de~ capitaux,' les 

opérations de change, 'le commerce de l'or; 


Vu le décret du 2 juin 1944 portant règlement d'adminis­
tration publique relatif aux Offices Colomaux des Changes; ../ 

ARRETE: 

ARTICLEPREMlER. - Sorit abrogés les arrêtés gé­
néraux portant organisation et roncHonnement de l'Of- . 
fice des Changes de l'A.O.F. et du Togo, notamment ' 
l'arrêté no 3298 F. du 15 septembre 1943. 

ART. 2. - L;Gffiee Colonial des Changes de l'A.O.F.­

Togo:est organisé .etfonctionne sous l'aulontédu Gou­

verneur général comme établissement public autonome 

dans les, conditions précisées' par le décret du 2 juin 

1944 susvisé. 


ART. 3. - Le Directeur général des Finances de "i 
l'A.O.F. est chargé des ronctions de Directeur de 
l'Office Colonial des Changes. La Banque de l'Afrique 
Occidentale ~ Dakar est désignée oommè gérante de 
la, section comptable de l'Office. 

ART. 4. - L'Office des Changes de l'Afrique Occi­

dentale Française peut, avec l'autorisation du Gouver­

neur général, déléguer aux Gouv:erneurs des Colonies 

limitrophes de territoir.es étrangers le pouvoir d'au­

toriser certaines opérations de change dans les limites 

fixées par l'Gffice et conformément à ses instructions. 


L'exécution de ces opérations est confiée, dans cha­

cune des djtes colonies, à l'agence locale de la banque 

de l'Afriqtlè Occidentale. 


ART. 5. - 'Le présent arrêté aura effet pour 'compter 

du 1er septembre 1944. 1 


ART. 6. - Le Secrétaire .Général du Gouvernement 

général de l' A.O,F.,le Directeur général des Finances, 

sont ch~rgés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­

tion du présent arrêté, qui sera publié aux ÎOllrnaux. 

officiels de l'A. O. F. et du Togo. 


D~kar, le 23 août 1944. 

P. COURNARIE. 

Mobiliaatjon 

DECISION No 2.436 c. M. da 28 août 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRH DE L'A. O. F.; 
H"UT-COMMISSAIRE DE LA ~EPUBLIQUE Au· Tooo, 

OiEVALIER DE LA LËOION OtHONNEUR, 

Vu l'arrêté nO 191 C. M. du 15 janvier 1943 relatif à la 

mobilisation en A.Q,F, et au Togo; . 


Sur la demande du Commissaire à la Guerre; 


DECIDE: 

ARTICL.E PREMIER. - Les étrangers. ne justifiant 

d'aucune nationalité (1) (apatrides) et appartenant aux 

classes 1930 à 1945 ·seront mobilisés le 1er octobre 

1944. 


ART. 2, - Le Général Commandant supérieur des 

Troupes de- PA.O.F. est' chargé de l'exécution de la 

présente décision qui sera communiquée et publiée 

partout où bescl\n sera. ' 


Dàkar, le 28 août 1944. 
P. COURNARIE. 

(1) A l'exclusion des étrangers bénéfîcÎaires du droit d'asUe 

qui possèdent une nationalité définie. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 459 TP, du 12 septembre 1944. 

L'AoMlNISTR..\TEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. AU Tooo p. 1., 


Vu le décret etu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvÇl-irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépense;; administratives d,u Togo! 'modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'instruction générale du lp janvier 1905 sur la compta~ 
bilité des matières appartenarrt à PEtat au compte du dépar'te~ 
ment des colonies, notamment en son article 332, paragra~
phe ~,4e.;. 

Vu l'instruction du 4 octobre 1938 Sur la comptabilité admi­
nistrative des travaux en régie, et notamment son annexe IV;' 

Vu la circulaire nO 229 TP. du 9 octobre 1940 de M, Le 
Gouverneur 'général, Haut~Comm1ssaire de ltA.O.F.; 

Su la proposition .du Chef du Service des Travaux Publics; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La majoration pour frais gé­
néraux applicable à routes les cessions de travaux fai­
tes par le Sèrvice des Travaux Publics, aux ,autres 
Services et aux Particuliers, est fixée jusqu'à nouvel 
oTdre et à partir du 1er septembre 1944,_à 25 ~/o. 

ART. 2. - Cette maÏ'oration est distincte de la ma" 
joration de 25 % prévue à l'article 162 de l'Instruc­
tion du 16 janvier 1905 portant règlement sur la 
Comptabilité Générale de Matières, et qui reste appli­
cable pour les cessions faites aux partiouliers. 

ART: 3. - Le présent arrêté, qui abroge l'arrêté 
No 671 du 2 décembre 1942, sera enregistré, oommu­
niqué et publié parrout où besoin sera. 

!Jomé, le 12 sep!cembre 1944. 

J. -NOUTARV. 

Caf' 

ARRETE No 463 AE. du 12 septembre 1944. , 
L'ADMINISTRATEUR EN· CHEF OES COLONIES, 

CROIX DE GuERRE1 

COMMISSAIRE DE LA RtpuBLlQUE AU TOGO p. 1., 

Vu 'le décret du 23· mars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirS, du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 s<;ptembre 1936 portant réduction des 
dépen~s administratives' du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937: 

Vu la' loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rappodant: 
Vu le télégramme 291 du 8 septembre' 1944 du Gouverneur 

général de l'ADJ'.; 

ARRETE: 

AI!TICL E PREMIER. - -La date de fermeture de la 
campagne d'achat du café 1943/1944 est fixée au 15 
se'ptembre 1944, 

AI!T. 2. Les oommerçants devront faire la décla­
ration' de tous les stocks de café racheté ou non racheté" 
qu'ils détiennent à la date du t 5 septembre 1944; ces 
déclarations devront faire ressortir le ronnage de la 
totalité des srocks existants' par récolte, Variétés et 
qualités et en distinguant les stocks déjà rachetés et 
ceux non rachetés_ 

..~ 
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Les déclarations devront être adressées dans les 
24 heures: 

10 - pour les srocks existant à Lomé au Chef du 
Bureau Economique qlUi fera contrôler par le Service 
du C.P.S.; 

20 - pour les stocks existant ailleurs qu'à Lomé 
aux chefs de Circonscription. Ceux-ci devront véri­
fier l'exactitude des déclarations, dresser procès-verbal 
de leurs constatations et poster à l'adresse du Chef du 
Bureau Eoooomique dans les 48 heures, délai lmpératif, 
les déclarations accompagnées des dits procès-yerbaux. 

,; ART. 3. Les infractions aux dispositions du pré· 
sent arrêté et notamment la dissimulation des stocks, 
l'inexactitude des déclarations seront passibles des 
sanctions de la loi du 14 mars 1942: 

ART. 4 .. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable· par voie d'affichage à la 
Mairie _de Lomé, dans les bureaux des P.T.T., dans 

. les bureaux des Cercles et Subdivisions intéressés et 
cen tous lieux publics. 

L>omé, le 12 septembre 1944. 
J. NOUTAI!Y. 

Piment 

ARRETE No 464 AE. du 12 'septembre 1944, 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., '. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubliqtH! au Togo; 
'Vu le décret ~u 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20· juillet 1937: 

'Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté 520 bis du 26 septembre 1934 portant codifica­

tion <;lé P inspection des Produits et tous textes st Y rapportant.; 
Vu l'arrêté 236 du 4 mai 1944 fermant la campagne d'achat 

du piment: 

Sur la propositi~n de la Chambre de Commerce; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rapporté pour compter 

du 15 septembre 1944 . l'arrêté 236 du 4 mai 1944 
9U.Svisé et l'achat des piments- est à nouveau autorisé 
pour compter de cette dat~. 

ART. 2. - Les prix aux pnoducteurs demeurent ceux 
f!xés par l'arrêté nO 166 AE. C!U 29 mars 1944. 

AI!T. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement -applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des Cerdes et Sub· 
divisions et des P. T. T. 

!Jomé,)e 12 septembre 1944. 
'J. NOUTARY_ 

Karité 

ARRETE No 465 AE_ du 12 septembre 1944_ 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLO!,!IES, 
"CROIX DE OUERRE1 

COMMISSi\IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommiSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19.septembre 1936 portant réduction d<!s 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui . d", 
20 juiUet 1937: . . . . 
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Vu l'arrêté' 520 bis du 26 septembre 1934 portant codifi­
cation' de l'inspection des produits et tous textes s'y rappor~
bot; . 

Vu l'arrété 219 du .24 avril 1944 réglementan! le condi­
tioft!lcment, des amandes de karitêi ­

Après avis de la Chambre de Commerce; 

Le Conseil d'Administration entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Est abrogé l'arrêté 219 du 
24 avril 1944 susvisé. 

ART. 2. - Pour être admises à la circulation, il 
l'achat et à la vente dans l'intérieur du Territoire, 
ainsi qu'à l'exportation, les amandes de karité devront 
répondre aux conditions suivantes: ' 

Etre sèches, ne pas contenir plus de 4 pour cent 
de matières étrangères telles que débris de coques, 
etc... 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, DOmmu- . 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 septembre 1944. 

J. NouTAnv. 

Marcban:diae:8 d'importation 

ARRETE No 475 AE./3 da 19 septembre 1944. 

" L'ADMmISTRATI!UR EN CHEF DES COLONIes, 
CR.OIX DE GU2R.R.Et 

COMMISSAIRF. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. l"~ 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoirs du .Commissaire de la RépubHque au Togoj 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépens'CS administratives du Togo, .modifié par celui ..du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 16 avril '1924; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 

Vu l'arrêté général nO 2774 se. du 7 août 1942; 

ARRETE: 

AnTfCI.E PREMIER. - A -compter de la publication 
du présent arrêté et jusqu'à nouvel ordre sont bloquées 

,les marchandises suivantes récemment débarquées au 
Territoire: 

Pâtes alimentaires; 
Farine de céréales pour enfants; 

, Chaussures; 
Chaussettes; 
Assiettes, soucoupes et tasses en' porcelaine. 

ART. '2. - Un arrêté fera .ultérieurement connaître 
les modalités ·de vente de ces marchandises. 

ART. 3. - Toute vente de l'une des marchandises· 
ci-dessus bloquées est passible des sanctions de la loi 
du 14 mars 1942. 

ART: 4. ~ Vu l'mgenœ, le présent arrêté' sera!. 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux de Postes et 
en mus lieux publics. . 

Lonié, le 19 septembre 1944. 

J. NOUTARV. 

ACTES CONCERN'ANT· LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotions 

Nq 1373,- Par arrêté du commissaire aux finances. 

en date du 5 juillet 1944. 


. . . 
Sont élevés sur place à la hors-c1asse, les vérifica­


teurs, contrôleurs, 1re classe, dont les noms suivent: 

~ . . . .. . . . 

Toqué !.ouis - Togo - p<JUr DOmpter d~! 1"' jan­

vier 1942, 


• • • 6 • • • . . ­
Adminislrat4urs de. colonies 

Par décret en date du 7 août 1944, sont nommés 

administrateurs adjoints de 3e classe des'colonies, pour 

compter du 1'" aoilt 1944, tant au point de vue de 

la solde que de l'ancienneté: 


Brustlein Charles; 
. .. .. . . . 

élèVes administrateurs des eolonies. 

Ecole nationale d. la France "~Outre-mer 

ARRETE No 742 'du 28 aalU 1944. 

LE COMMISSAIIlE AUX CoI.ONlES: 
Sur la proposition du jury de correction des épreuves du 


concours d'admission au stage de l'Ecole Nationale de la­

Franqe d'Outre"Mer; 


ARReTE 

oomme suit la liste des candidats admis àla suite du 

concours des 3 et 4 avril 1944: 


Pagès Georges, 

Berlie Michel. 
. . - . ­

ACTES DU lIAUT-COMMISSARIAT 

Nominati~A - Alfeetation 

Par arrêtés du Gbuverneur Général' de l'Afrique 

Occidentale Française des; 


. . '" . . . .. . . . ,. .. '. .. 
7 septembre 1944. - Les élèves dont les noms. 


suivent diplômés de l'Ecole William-Ponty (section 

Enseignement, promotion 1944) sont agréés en qua­

lité d'instituteurs du cadre commun secondaire de l'En­

seignement de l'Afrique OCCidentale Française, et re­

çoivent lcsaHeclations ci-après: 


En qualité d'iftStitilteur stagiaire: 

• Marna Fousséni, Togo. 
. .... . . .. . .' .. . .. .. . . . ..~ 

Le présent .arrêté aura effet pour compter du jour 

de la mise <!Il route des intéressés à destination de leur 

poste d'affectation ou de leur prise de 'service., 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Agenls aUl<iIlairea 

Passage à l'échelon suPérieur de salaire 

Par décision no 390 P; du : 
15 septembre 1944. -, Madame H'eudé 'Blanche, 

daètylographe auxiliaire, iPasSt; à l'écheJpn 6 du ta­
bleau annexe 11~ 1 (personnel européen) du règlemen~ 
intérieur du 2'1 février 1944, pour comp~r du 1« juil­
let 1944. ' 

TII..larl..II.... 

Par arrêté no 482 P. du : 
22 septembre 1944. - M. Dossou Jean, sUl"J'eillan,t 

de 4e classe stagiia:ire du cadre local européen des 
travaux publios' du T"go, est titularisé dans son em­
ploi en .qualité de surveillant dè4< classe pour ,compter 
du 10 août 1944, da~ à laq~tlilie il a accornp,u siPin! 
année de stage réglem~ntaire. 

PERSONNEL INDIOENE 

Art.cl.lions 

Par décision ,n~ 404 P. du : 
21 septembre 1944. - Mlle. Amorin Florentine ins­

titutrice stagiaire du cadre oomrnun secondaire de l'Err­
seignernent féminin en A.O.F., mise à la disposition 
du Cmnmissaire de la République au ToglO par arrêté 
général du 14 août t 944, et arrivée au territoire le 
18 septembre 1944, est affectée à l'Eoole RéglÎOnale. 
de Pa limé, :en remplacement de l'institutrice st3giaire 
Lawson Frida, affectée au Dahomey. 

Par arrêté nO 477 P. du : . 
19 septembre 1944. - Le médecin auxiliaire de 2­

classe Devo M.ensah Joseph, suspendu de ses fonctions 
par arrêté n~ 421/p. du 10 aoilt 1944, percevra la moi­
tié de sa solde dégagée de tous accessoires pour oomp­
ter du :12 septembre 1944, da~ à laquelle il a été .pIaO! 
sous mandat de dépôt pour détournemènt de médic~ 
menls. 

Par arrêté n" 479 P. du : 
21 septembre 1944. ~ l'instituteur adjoint de 4' 

classe du cadre commun secondaire de l'Enseignement 
de l'A.O.F., Sitti Jérémie, en service à Mango, est 
suspendu de ses fonctions pour oompter du 16 septem­
bre 1944, dafe à laqllie11te il a aban~nné son poste. 

Cet agent est privé de toutes Solde et indemnités 
pendant la durée de son absence. 

Relrail. 

Par arrêté no 476 P. du : 
,19 septembre 1944. - L'aide-médecin de 2e classe 

Vivodi Hermann, en service à Lomé, ~t admis d'office 
à faire valoir ses droits à la remite pour compter du; 
1er janvier.1945. ­

~l'assage à féche/ol1 suPérieur de salaire 

Par décision No 391 P. du: 
. 15 septembre W44. - Sont prononcés, pour comp­
ter du 1er juillet 1944, lës passages aux échelons supé­
rieurs de salaire suivants, dans le personn~l auxiliaire 
des Cercles, Bureaux et Services du Territoire du 
liogo : 

CABINET- A l'écltelon 5 de l'échelle 2. 

Apety Blaise, dactylographe auxiliaire. 

A l'échelon 8 de l'échelle 1 


Eooué Benoit, aide-dactylographe auxiliaire. 


SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

A l'échelon 6 de l'échelle 2 


Oeraldo SadOlUlaï, dactylographe auxiliaire. 


AFFA1RES EcONOMIQUES 

A l'échelon 7 de 'l'échelle 2 


Khoumar Darius, dactylographe auxiliaire. 


FINANcES 

A t'échelon 4 de l'échelle 2 

Anthony Jacques Cornélius, aide-commis-expédition­
lIaire auxiliaire. 

A l'échelon 11 de l'échelle 1 


Oke Augustin, ouvrier alUxiliaire. 


ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

A l'échelon 2 de l'échellè 3 

Atay! Attiogbé Jean, commis-expéditionnaire auxi­
liare. 

A l'éthelbtt 3 de l'échelle 2 

Kalipe Hubert. aide-oommis-expéditionnaire auxi­
liaire. 

TRBOR 

A l'échelon 5 de l'échelle 3 
&lgodzo Hodson Emest, comptable juxiliaire. 

A l'échewl! 6 de l'échelle 2 

Bruce Jérémie, aide-cornptable auxiliaire. 


A l'éclwlon 5 de l'échelle 2 

Djahlin Nikloué Pierre, aide-comptable auxiliaire. 

DOMAINES 

A l'échelan 1() del'écheUe 3 

Creppy Edmond, commis-expéditionnaire- auxiliaire. 

P. T. 1:. 

A l'ée/telon 3 de l'échelle 2 


Johnson Pacôme, surnuméraire auxiliaire. 

Dathevi Richard, surnuméraire auxiliaire. 


A l'échelol! 6 de l'échelle. 1 

Seybou Tchakara, surveillànt auxiliaire. 
-
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T. S.. F. 
A l'échelon 12 de l'échelle 2 

Adzeh François, aid,e..opérateur radio auxiliaire. 

A l'échelon 8 de l'échelle 2 
Helegbe Emmanuell mécanicien radi<J auxiliaire, 

A l'échelon fi de l'échelle 2 

Doussanou André, aide..opérateur radio auxiliaire. 

TRAVAUX PUBLICS 

A· l'éclzelolt fi de l'échelle 3 

Kurt prangtié, maître-cruvrier auxiliaire. 


A l'échelon 5 de l'échelle 3 


Gbegnedii Ouillaume, dessinateur aJUxiliaire. 

Têvi Victor, maître-<>llvrier auxiliaire. 

Gada Pierre, maître..>()uvrier auxiliaire. 


A l'échelon 4 de l'échelle 3 

Nadorh Edoh, maître-ouvrier auxiliaire. 


A l'échelon 9 de l'éc!telle 2 

Ahiakpor Ignace, aide-commis-expéditionnaire auxi­
liaire. " 

A l'échelon 8 de l'échelte 2 

Cooo Dominique Hercule, mécanicien auxiliaire. 

A l'édielolt 6 de l'échelle 2 

Sanvee Georges, aide-oommis-expéditionnaire auxi. 
Iiaire. 

Akoilssah Vovo Albert, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Tossah Gilbert, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Seefried Otto Joseph, mécanicien-oonducteur auxi. 

Iiaire. 

A l'échelolt 5 de l'échelle 2 
Togbe Frariçois, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Kpadenou Robert, ouvrier spécialisé auxiliaire. 

,Aiavon Amah Raphaël,_ aide~i:ommis-expéditionnaire 
auxiliaire. 

Kokou Agama, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Têko Ayikoué, ouvrier spécialisé auxiliaire. 

A ~'échelon 4 de l'échelle 2 

GbegnedjÎ Mathias, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Sallah Koffi Blaise, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Awouanou NawouanOlU, ouvrier spécialisé aJU)dliaire. 
Yebli Djamongué, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Atachao Kodjo Alfred, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
Vempapou Landi, ouvrjer spécialisé auxiliaire. 

A l'échelon 3 de l'échelle 2 

Edorh Dossou Marros, ouvrier spécialisé auxiliaire. 
,

A l'échfJlon 9 de l'échelle 1 


da Silva Cosme; ouvrier auxiliaire_ 

da Silva Damien, ouvrier auxiliaire., 

Mensah Vincent, ouvrier auxiliaire. ' 

Akoinde Bakpémi, ouvrier aJUxiliaire. 

DosSQU Vovo Pierre, ouvrier auxiliaire. 

Ayena Akiko, ouv'rier auxiliaire. 


A l'échelon f! de l'édlelle 1 
Sessou Jean, aide·mécanicien-conducteur auxiliaire. 
Djondo Guillaume, aide·dactylographe auxiliaire. 
Johnson Augustin, ouvrier auxiliaire. 

A l'édœlou 7 de l'échelle 1 

Kinde Arsène, magasinier auxiliaire._ 

TrUe Adjama, chef d'éq.uipe auxiliaire. 

Zidol Dossou Linus, ouvrier auxiliaire. 

Patou MarJdja, ouvrier auxiliaire. 


A l'êcftelôlt 6 de l'échelle 


foUy Alfred, <lUVriér auxiliaire. 

Attisso Agbélenko, ouvrier auxiliaire. 

Sayi Segoonou, ouvrier auxiliaire .. 


A l'éelletolt,4 de l'/khelle 

Aguidi Bilan!aré, chef d'équipe auxiliaire. 

AGRICULTURE 

A l'échelolt 6 de t'édlfJlte 2 

Battah Alexandre, surveillant d'Agriculture a'lixi­
liaire. 

A.l'échelolt IOde l'échelle 1 

Tossah Emmanuel, aide-surveillant d'Agriculture au· 
xiliaire. 

A1chikiti KQôjOvi Augustin, aide-surveillant d'Agri~ 
culture auxiliaire. 

A l'écheton 9 de l'échelle 1 
Aïla Jœeph, aide-s·urveillant d'Agriculture auxiliaire_ 

/ . 
A l'échelon 8 dfJ l'échelle 1 

Affoutou Martin, aide·surveillant. d'Agriculturè auxi. 

Iiaire_ 


SANTÉ 

A l'éefle/oll 5 rie l'éc!tefle 2 

Adjete Franklin Akovi, jnfirmier auxiliaire. 
Akoe Emmanuel, infirmier auxiliaire. 

-~ Bucknor Gabriel, infirmier auxiliaire. -
Abaya Mensalr René, infirmier auxiliaire. 
Hor Otto Agbavor, infit:mier auxiliaire. 

A l'échelon 4 de ~l'échelle 2 


rolly Amouzou Adolphe, infirmier auxiliaire. 

Kouma Dominique, infirmier auxiliaire. 

Hounsounou Daniel, infirmier auxiliaire. 

Kouvahe Marc, infirmier auxiliaire. 

Magloe Emmanuel, infirmier auxiliaire. 

Sossah Boniface, infirmier auxiliaire. 


A l'éc!teloll 3 de l'éc!tetle 2 

Alrouete· Damien, infirmier auxiliaire. 

Afidegnon Eusèbe, dactylographe au?dIiaire. 

Afoh Alassani Martin, dactylographe auxiliaire. 

A l'échetOlt 12 de l'écltelle 1 


Uebl Jean, aide-infirmier auxiliaire. 


A l'éc!telolt 10 de l'éc!telle 1 

~ Lequessirll Alba BaYQr, aide-infirmière auxiliaire. 
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A l'échelOlt 9 de l'échelle 1 


Bayode Essolabam, aide-infirmier· auxiliaire. 


A l'échelon 8 de l'échelle 1 
Koùbonou Jean, aide-infirmier auxiliaire. 

Tchalim Essè, aide-infirmer auxiliaire. 

Raven Martin, aide-infirmier auxiliaire. 


_Kpatch. Karo Benoit, aide-infirmier auxiliaire. 

A l'échelon 7 de l'échelle 1 

N'Chirifou Bawa, aide-infirmier auxiliaire. 
)'bomRobert, aide-infinnier auxiliaire. 

Loko Daniel, aide-dactylographe auxiliaire. 

Bao Benoit, aide-infirmier auxîli~ire. 


A l'échelon 6 de l'échelle 1 
Kpakpabià Joseph, aide-infirmier auxiliaire.· 

Solitoke Esso Kolassiba, infirmier auxiliaire. 

Kpakpgbia Alphonse, infirmier auxiliaire. 


A l'éclzelOlt 5 de l'échelle 1 

. Azamety Laurentla, aide-assistante sociale auxiliaire.· 

ENSEIGNEMENT 

A l'échelon 3 de l'échelle 3 

Doh Seth, instituteur auxiliaire. 


A l'échelon 7 de l'écheUe 2 
" Van Lare Adélaïde, monitrice auxiliaire. 

A l'échelon 6 de NclzeUe 2· 

Koussougbo François, mlftJ.iteur auxiliaire. 

Landjekpo Tipoh Michel Martin, moniteur auxiliaire. 

SitU Ayi Cyprien, moniteur auxiliaire. 

Amouzougan Aba100, moniteur auxiliaire. 


A l'éclzelon· 5 de l'ée/lette 2 


Randolph Symphorien, moniteur auxiliaire. 


SERVICE MÉTtOROLOGIQUE 

A l'échelon 4 de l'échelle 2 

Mabouoou Bernard, aide-météorologiste auxiliaire. 

VOIRIE DE LOMÉ 

A l'échelon 5 de l'écltelw l ' . 

Akouete.Oeorges, garde d'hygiène auxiliaire. 

Ayi Pius Kouassi, garde d'hygiène auxiliaire. 

Kouoouvoh Michel, garde d'hygiène auxiliaire. 


Affectations 

Par décision no 399 P. du : 
17 septembre 1944. - Sont affectés à Lomé, les 

agents des travaux publics ci-après dénommés, en ser­
vice au cercle de Sokodé : 

Gbegnedji Ouillaume, dessinate!!r auxiliaire; 
d'Almeida Jules, magasinier aux}lîaire. 

Par décision no 400 P. du : 

17 septembre 1944. - Le facteur-chef auxiliaire des 


P.T.T. Messan Jean, en service àla recette principale 
de Lomé, .est affecté au bureau de Sokodé, en rem­
placement de l'agent journalier Houéssou FranÇ<>is, 
licencié. 

Licenciements 

Par décision no 392 P. du : 
15 septembre 1944. - Sont licenciés de Ieurémploi 

pour compter du 1er oclobre 1944, pour mauvaise ma­
nière habituelle de servir: . 

ZocksonKoffi Paul, facteur auxiliaire en service à 
PaUmé, 

Amedodzie Hermann, infirmier auxiliaire en service 
à Sokodé. ., 

Par décision n> 393 P. du : 
15 septembre 1944. - L'aide-dactylographe. auxi­

liair~ Lassan Jacob, en service à Mango, est licendé de 
son emploi pour èompter du 1er oclùbre 1944 pour 
mauvaise manière de servir. 

Allenlo tor..I1... 

Affectatlcm.s 

Par décision no 402 P. du : 
20 septembre 1944. - Les agents forestiers dont. 

les noms suivent, reçoivent les affectations ci-après :' 

Lomé 
Konall Kouassi Bernard, assistant surnuméraire des 

Eaux ~t Forêts, 
Possian Antoine, garde forestier stagiaire. 

PaUmé 
DoSSOU Florentin, garde fûrestier stagiaire, 
Woolding Henri, surveillant journalier. 

. Wouto (subdivisioo de K.loato) 
~ 'Adamah Paul, garde forestier stagiaire. 

Amakpave (saMtvision d'Aiakpàmé) 
Ayouba Assani, garde forestier stagiaire. 

K.pele (subdivision d'Aiakptltné) 
de Souza Léon, garde forestier 'stagiaire. 

Diemegni (subdiviSion d'Atakpamé) 
Ama.dou Moïse, garde forestier stagiaire. 

Asrama (subdivision d'Ataj;.pamé) 
Nouatin Pascal, garde forestier stagiaire. 

TeJetou et ToflOllIL (subdivision J'Atakpamé) 
Accotchou Boniface, garde forestier ··stagiaire. 

Atakpamé 
Talon Lucien, garde forestier stagiaire; . 
Alidjinou Novidé Elie, ;;urveillant auxiliaire. 

. AgboMa (subdivision d'Atakpamé) 

FoUy Jérôme, garde forestier stagiaire. 

Havq (saOdivision d'Atakpamé) 

Agblami Oabriel, garde forestier stagiair~. 

Tclzorogo (subdivision d' Atakpamé) 
Smith· Léopold, garde forestier stagiaire. . 

Aledjo-K.adara (subdivision de Sokodé) 
Anagonou Marcellin, garde forestier stagiaire. 
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Sokodé 
Whannou Daniel, garde 'forestier stagiaire. 

de Souza françois, surveillant journalier.' 


SansanlUJ-Ml1ltgo 
Noviho Antoine, garde forestier stagiaire. 

Altéc/w 
Dagnon Charles, garde forestier stagiaire. 

Gardes-'ronllères 

Nominations 

Par arrêté no 478 P. du : 
20 septembre 1944. - Sont nommés gardes-fron­

tières stagiaires du cadre local du Togo, pour compter 
de la date de leur prise de service: 

Akoùégnon Thomas, 

Ankou Barnabas, 

Dravie Michel, 

Assiogbon Just frumens, 

Kouwonou Emmanuel, 

Sossah Bonavenl:ùre, 

Lawson Espoir. 

Ces agents sont mis, à, la disposition du chieJII d~l 

service des Douanes. 

Forcee de polie. 

Par arrêté no 481 Il. M. du : 
;n septembre 1944. - Sont agréés à compter du 

1er septembre 1944 : 

A la 2' compagnie de Initiee 

1" - comme stagiaires catégorie A: 

HQuéhanou Gaston - ex-tirailleur de 2< classe, 


'Togbé Bossa - ex-tirailleur de 2e classe. 

2" - comme stagiaires catégorie B: 

Kegbalo Jean, ' 

Kougue Sambiani, 

Teh. Gabriel, 

Djagba, Telimbiendja, 

Morou Adam. 


A la 1re Compatf:niè de Milice 

Id -comme stagiaires catégorie A: 

Seydou Sakia - ex-tirailleur de 2e classe, 

Houngbedji fanou ex-tirailleur de 2. classe. 

2Q - comme stagiaires catégorie B: 

Edoh Assou, .' Belou Kombati, 

Ocloo Randolph, Sonilete Bagnima, 

Kolagbé Linus, Sanon, 

Ooumongue Kolani, Baouenama Daléma, 

Nam Laré, Tassou Kétésona, 

Tehapo Pamoula, ~. Djamane Kolani. 

Koussoa Balou"" 

Le caporal Nankouaré Laré, No Mie M/957 A T, de 

la 2~ Compagnie de Milice, est cassé de Son grade et 
remis milicien de 2. classe à oompler du 15 septembre 
1944, pour « abandon de poste .). , . 

Sont inscrits au tablêllu d'avancement du '2' semestre 
1944 et nommés aux grades ci-après pour oompter du 
1er octobre 1944 (prise de rang et ,drQit à la 'ooirdel 
compris) : 

Sergent 
Bodjona Dani'èl, caporal, Mie M/S51 BT, de la 

1re Cie. Milice, 
Badjon, caporal Mie M/635 BT, de la 2e Cie. Mi­

lice, 

Agbogaq Bali Bako, caporal Mie M(583 BT, det 
la 1 re Cie. Milice. .. 

Caporal 
Lamboni Banaké, mil. Ir. cl. Mie ,Mf766 BT, de la 

2e Cie. Milice, '. ' 
"l3oukay Tokéssima, mil. 1re cl. MIe M(1034 AT, de 

. la 1 r< Cie. Milice. 
Kondo., mil. 1re cl. Mie M(750 BT, de la 2e Cie. 

Milice, 
Idrissou Mama, mil. 1re cl. Mie M(995 BT, de la 

1re Cie. Milice, 
Bonbon Jean Marie, mil. 1re cl, Mie Mf913 BT, de 

la 2e Cie. Milice, 
Zalo Madah, mil. 1re cl. Mie M(7fJ5 BT, de la 

1re Cie. Milice, . 
Sala Vincent, mil. 1re cl. .MIe M(938 BT, de la Irq 

Cie. Milice. 

DIVERS 

AaaoeiaU4n. 

No 2394 A. p. - Par ,arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O,f. en date du : 

23 aotit 1944. - Est autorisée en Afrique Occiden" 
tale Française la constitution de l'association dénom­
mée « Forces fraternitaires Françaises », dont les sta­
tuts sont annexés 'au' prêsentàrrêté. 

Commandement indigèDe --, 
Par arrêté nt> 480 APA. du : 
21 septembr~ 1944:' -4> Le nommé- Maglo SodoYia, 

chef du canton de Oavié (subdivision de Tsévié) es~ 
relevé de ses fonctions pour inapt)jl:ude physique!. 
L'honorariat de la fonction est accordé ·au nomm" 
Maglo Sodofia. ·fl, aura droit, en cette qualité, à une 
anocation mensuelle de 200 francs. 

Le nommé Maglo Kokou Oogbla est nommé chef 
du . canton de Davié, en remplacement de Maglo 50­
dofia. 

La dépense est imputable au thapitre 4 (Service 
d'Administration Générale) article 5 (Circonscriptij}ns 
Administratives - peroonnel indigène) paragraphe 3 
(Traitements des chefs supérieurs, chefs et sous-chefu 
de canton et allocations en faveur des chefs indigènes 
pour services rendus) - Budget local du' ~ogO 
- Exercice 1944:.;.___...:..____ 

Commil.•tO"'1 

Par décision nO 388 E. du; 
14 septembre 1944. - La commission consultative 

des boûrses composée ainsi qu'il suit: 
M. Gaudillot, Secrétaire général du Togo' Président 

M.M. 	 Sanson, chef du bureaIU des financés, l 
Le Colonel Pautet, Direcl'eur local .1 

de la santé publique, membre du l' 
Conseil d'Administr,ation du 
Territoire,. " , Membres 

Champion, Chef di!,! Service de \ 
l'Enseignement, , 

Emmanuel Ajavon, Notable Togo.­
lais, 

William Mensah, Notable Togolais,· 
se réunira sur oonV'Ocation de sion P/fésirlent pou'" 
étudier les demandes de bourses faites par les élèves­
togolaiS continuant leurs études hors du Territoir~, 
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Par dédsion nO 406 F. du : 
21 septembre 194'4. - Une oommission composée' 

de: , 
M, le Médecin-Colonel Pautet, Directeur 

local' de la santé publique ' Président 
AtM. Bertie, Administrateur-adjoint 'des 

colonies, en service au Bureau des 
Affaires Eoonomiques, Membres 

Larrère, Payeur des ITrésoreries 
Coloniales, 

Busson, Pharmacien Capitaine, 
Parot, Lieutenant d'Administration, SecrétairfJ 

se réunira sur la convocation de son Président à l'effd 
de réévaluer au taux actuel le stock de matière d'or 
détenu par la Pharmacie d'Approvisionnement. 

Ecole du Go\&yernement gillerai--, ­
, Par décision du Gouverneur général de l'A. O., F. 
du: 

2'1 août 1944. -=- Sont admis à l'école tecbnique 
supérieure de l'A.O.F. les élèves désignés ci-après, 
'classés par ordre de mérite: 

4< - Kouévi Ayih, 

Sont admis provisoirement les élèves suivants : 

Assogbavi Kokou. 

Ecole prof' ..lonn.n. d'Agriculture 

Par décision )10 38~ p. du : 
12 septembre 1944. - Sont. admis à suivre les cours 

de l'Ecole profe~sionnelle ,d'Agriculture de Porto­
Novo, les candidats dont les noms suivent: 

Noussoukpoé Mathieu, 
Akalo Vincent, 
Aladji Cléophas, 
Bello Amissou. 

GratifloatioDa 

Par arrêté n" 467 B. M. du : 
14 septembre .1944. Une gratification de 100 

francs (cent francs) est accordée, par application del 
l'article 29 de l'arrêté n' 503 du 8 septembre 1942, 
à chacun des gradés et gardes dont les noms suivent: 

Alassane Il, adjuda'nt, no Mie 693, du peloton de 
Lomé, 

Salou Baulala, brig. chef Ire cl" n' MIe 1184, du 
peloton de Lomé, 

.Houehanou, brig. de 1re cL, ,no Mie 1472, du pelot,on 
de Lomé, . ' '" 

Yao AH, garde de 2e cL, nO Mie 1221, du peloton 
de Lomé,' . . 

Yao Essim, garde de 2< cl., no Mie 1447, du peloton 
de Lomé. 

-----~'-

IDdemnitéa d. tr....port 

Par décisÎQn No 396 F. du : 
15 septembre 1944. Les agents désignés ci-après 

sont auoorisés à \ltiliser leur bicyclette pour les besoins 
du service. A cet effet, ils percevront une indemnité 

,t 

de transport de 60 francs par mois payable trimestriel­
lement et à terme échu sur le vu d'un certificat attes­
tant qu'ils ont utilisé leur bicyclette pour les besoins 
du service durant la période en cause: 

lb - Service MS . dOlUIl!l1s 

Eclou Michel, préposé des d'Ouanes en service à 
Lomé, 

Soglo Joseph, garde-fr,ontière en service à Lomé, 
EsSo Chabana, garde-frontière en service à Lomé, 
Soglo François, garde-frontière en service à Lomé, 
Zamba Bernard, garde-frontière en service à Lomé, 
Lassey Marc, garde-frontière en service à Lomé, 
Adjalle Richard, garde-frontière en service à Lomé, 
Koffi Georges, garde-frontière en service à L'Orné, 
KQmlan Ségla, garde-frontière en service à L'Omé, 
Adjololo Ayibo, garde-frontière en .service à Lomé, 
Lawson Gustave, garde-frontière en service à Lomé, 
Ajavon Albert, garde-frontière en service à Lomé, 
Tekoue Alfred, garde-frontière en service à Lomé, 
Ed'Oh Pierre, garde-frontière en service à Lomé, 
Agossou Augustin, garde-frontière en service à Lomé, 
Laws'On Bemard, garde-frontière en service à Lomé, 
Mensah Ràulin, garde-frontière en service à ,Lomé, 
Vikoun Robert, garde-frontière en service à Lomé, 
Raphaël' François, garde-frontière en service à Lomé, 
Mensah Emmanuel, garde-frontière en service à Lomé, 
Assigbi Alphonse, garde-frontière en service à l.Omé,~ 
Hugn Fumey, garde-frontière en service à Lomé, 

- Barrigah Ebénézer, garde-frontière en service à Lomé, 
Mensah François, garde-frontière en service à Lomé, 
Chabi Ekpado, garde-frontière en service à Lomé, 
Kpossi 'Houedanou, garde-frontière en service à 

Lomé, 
Assi Kouakanqu, garde-frontière en service à Lomé, 
Gnidote Amoussou, garde-frontière en service à Lomé, 
Onassounou Todo~, garde-frontièr.; en service à 

Lomé, . 
I;',oussougbo John, garde-frontière en service à Lomé, 
Hounandjaï François, garde-frontière en service à 

Lomé, 
Kpatcha Bagnol, garde-frontièré en service à Lomé, 
Johnson Félix, préposé des douanes en service à 

Zolo, 
Tetev(Jaoob, garde-frontière en service à Zolo, 
Azima Youroukomani, garde-frontière en service à 

Zolo, 
Messanvi Vincent, garde-frontière en service à Zolo, 
Legbagan Boko, garde-fr'Ontière en service à Zolo, 
Onidote Sa'Ossi, garde-frontière en service à Zolo, 
Abalo Joseph, préposé 'des douanes en service à 

Kpadapé, . 
Diabare Nabiné, garde-frontière en service à Kpa­

dapé, 
KQriko Choro, garde-frontière en service à Kpa­

dapé, 
Fahoubo Kabiné, garde-frontière en service à Kpa­

dapé, 
Dagnokossou Pierre, garde-frontière en service à 

Kpadapé, 
Adjikou Auguste, garde-frontière en service à Kpa­

dapé, 
Agbokou Constantin, garde-frontière en service à 

Kpadapé, 
Johnson Fréjus, garde-frontière en service à Kpa­

dapé, 

1 
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Yehouessi Eusèbe, garde-frontière en se!"ice à Kpa. 

dapé, 


Hinoouho Messan, garde-frontière en service à Kpa­

dapé, 


Alrouesson Valentin, préposé des douanes en service 

à Bidjàbé, 


Salifuu Ali, garde-frontière en service à Bidjabé, 

Adahin Abiha, garde-frontière en service à Bidjabé, 

Adjin André, garde-frontière en service à Bidjabé, 

Attikpo Benoît, garde-frontière en service à Bidjabé, 

Monteiro Albert, garde-frontière en service à Bi­

djabé,' 

Belignan' Konkomba, garde-frontière en service· à 


Bidjabé, . 

Ardjara Kéïta, garde-frontière en service à Mango, 

Kouadou, garde-frontière en service à Mango, 
Zobinou Gabriel, garde-frontière en service à Da­

pango, 

Dongo Tamona, garde-frontière en service à' Da­
pango, 

Mensah Georges, garde-frontière en service à Kwa­
djoviakopé, " 

, de Souza René, garde-frontière en service à Kwa­
djoviakopé, 

Biraïma joseph, garde-frontière en servite à Kwa­
djoviakopé, 

Atayi Messan, garde-frontière en service à K wa­
djoviakopé, . 

Sokemahojl joseph, garde-f~ntière en service à 
Kwadjoviakopé, . 

- Amah Pierre, garde-frontière en service à Kwa­

dj,oviakopé, 


Hounàjo Gaudens, garde-frontière en service à Kwa­ i 

djoviakopé, \ 

Homenou Jean, garde-frontière en service à Kwa­


djoviakopé, 

Batonou Bernard, préposé des douanes en serville à 


Ségbé, 

Klu Zacharia, garde-frontière en service à Ségbé, 

Pethos Dominique, garde-frontière en service à Sé­

gbé, ' ' , 
T'Oye Sossou, garde-frontière en service à Ségbé, 
Aholoukpe Hounsavi, garde-frontière en service à 

Ségbé, 
Gnassounou Antoine, garde-frontière en service à 

Ségbé, 
Agbagl-o Raphaël, garde-frontière en service à Sé~ \ 

gbé, 
Legba Tang41i, garde-frontière en service à Ségbé, 
Dovi Afadomi, garde-frontière en service à Ségbé, 
l<iudadje Gabriel, préposé des douanes en service à 

Noépé, 
Ekpo Vincent, garde-frontière en service à Noépé, 
Komlan Dossah, garde-frontière en service à Noépé, 
Kpade Sodatonou, garde-frontière en service à Noépé, 
Bocoo A widi, garde-frontière en service à Noépé, 
Houndjo Antoine, garde-frontière en service à Noépé, 
Akakpo Gérard, garde-frontière en service à Noépé, 
Bruce Esaïe, garde-frontière en service à Noépé, 
Djore Adjé, garde-frontière en service à Noépé, 
Amekoudji Marcellin, préposé des douanes en service. 

à' Batoumé, , 
Adjo Nouver, garde-frontière en service à Batoumé, 

Ameganvi Bernabé, garde-frontière en service à Ba­
toumé, 

Lokossa Fanou, garde-frontière en service à Ba" 
toumé, 

Noutaï Atindokpo, garde-frontière en service à Ba­
tourné, 

Nongbegnon Jagla, garde-frontière en service à Ba­
toumé, 

Videgla Lokossou, garde-frontière en .service à Ba­
toumé, 

Mama Kondo, garde-frontière en service à Batou­
mé, 

d'Almeida Alfred, préposé des douanes en service à 
Klouto, 1 .. 

Gourma Anani, garde-frontière en service à Klouto, 
Tangue Ganda, garde-frontière en service à Klouto, 
Kponton Servatius, garde-frontière en service à 

Klouto, 
Dovonou Elie, garde-frontière en service à Klou~o, 
Abile Julien, garde-frontière en service à Klouto, 
Ayivi Jérôme, garde-frontière en service à Badou, 
Hounye Dossah, garde-frQntière en service à BadQu, 
Avogan Samuel, garde-frontière en service à Badou, 
Nobime Victor, gard!!-fro'ntière en service à Badou, 
Bruce François, garde-frontière en service à Badou, 
Pinheiro François, garde-frontière en service à Ba, 

dou, 
Agbemegnan Jean, préposé des douanes ev service à 

Bangéli, . 
Hodonou AfâiJou, garde-fr,ontière en service à 

BangéIi, 
La dépense sera imputable au Chapitre 7, ArtIcle Q. 

2<> - Service des l'. T. T. 

Sossou François, facteur auxiliaire des P. T. T. en 
service à Anécno, 

Ali Lantame, surveillant des P. T. T. en servic,e à 
Mango, 

La dépense sera imputable au Chapitre :10, Article 1, 
Paragraphe 12. 

30 - Service d'agriculture 

Ahyee Joseph, moniteur auxiliaire d'Agrioulture. 
La dépense sera imputable au Chapitre 10, Article. 5, 

Paragraphe 7. 
40 -.-: Service de Santé 

de Souia Etienne, aide-médecin en service à Anécho, 
Mienso Ambroise, infirmier en service à Anécho, 
Groh Koffi Daniel, infirmier en service à Anécho, 
Panou Robert, infirmier en service à Anécho, 
Jean Grégoire Akouété, infirmier en service à Ané­

cho, 
Kingbo Georges, infirmier en service à Anécho. 
La dépense sera imputable au Chapitre 13, Article 5, 

Paragraphe 5. 

50 - CircollScriptiollS admintstratives 
Batema, garde de 1re classe en service au Càbinet. 
La dépense sera imputable au Chapitre 5, Article 4, 

Paragraphe 10. 
La présente décision,valable pour l'année lQ44, aura 

effet pour oompter du lor janvier 1944_ 
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lualice 

Par décision no 387 APA du : 
14. septembre 1944. M. Geraldo M{lussé, nota­

ble, dèmeurant à Lomé, est nDmmé assesseur titulaire 
près le tribunal colonial d'appel du Togo. 

M. Félicîo de Souza, notable, demeurant à Lomé, 
est nommé assesseur suppléant près le tribunal colonial 
d'appel du Togo. 

Les dispositions des décisions no 177 du 30 avril 
1936 et n" Hl? du 16 février 1937 sont abrogées. 

1. 


MONTANT 
DES RÔLBS 

TOTAL 

33.991,­
5.751,­

31.149,70 

5.650,­ . 76.541.70 

33.072,6033.072,60 
270,­ 270,­

2.340,­

6.635,­

43.155,­
52.915,­

500,­
5.640.-' .. 111.185,­
1.368, 
9.293,­

13.860,­

255,­
: 

125.900.­ • ! 

100,­
1.146.­
8.580,­ 160.502,­

54.040,­

14,660,­

170,­

,116,130,­
10.300,­

152.­
10.704,­
1.080;­
2.070.­

13.080,­
3.690,­

/ 

226.076,­ i 

607.647,30 

Rôle. 
Par arrêté no 474 CD. du : 
18 septembre 1944. - Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primitifs et supplémentaires exer­

cice 1944 ci-après s'élevant à la somme de :' Nieul' cent onze millè quatre vingt quatorze franès. 

94 

95 
96. 

97 
9'ïbis 

98 
99 

100 

101 

102 
103 
104 
105 
106 
107 
108 

109 
110 
111 
112 
113 

114 . 

115 

116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 

AG1!NCES 

Trésor 

-
Lomé{C,M.) 

Lomi_Subdivision 
Tsévié 

-

Anécho 

j 

Palimé 

NATURE DES CONTRIBUTIONS, 

Exercice 1944 

Impôt foncier sur immeubles bâtis europ. 17.082,­
Taxe d'enlèvement d'ordures . 16.909,­

Taxe d'enlèvement d'ordo aur Îrnm. bâtis (assimilés) 
ImpÔt foncier sur imm. non bâtis (europ). 1,5.83.50 
Taxe d'enlèvement d'ordures. . 29.566,20 

Patentes • ~ 

Impôt foncier sur i.:nm. non bAtis (indig.) 31.015,90 
Taxe d'enlèvement d10rdures 2.056,70 

Patentes 
Impôt personnel (taxe fixe) • 1.650,­
Rachat des prestations. • 360,­
Contribution exceptionnelle ~ • + 330,-

ImpÔt personnel sur indigènes catég. sup. 4;535,­
Rachat des prestations indigènes 1.215,­
Contribu tion exceptionnelle. • 885,­

Impôt persQnnel sur indigènes catég. ordo 36.990,­
Contribution exceptionnelle ~ • ~ 6..165,­_ ...--- ­
Patentes 

Licences ~ 


Taxe sur les bicyclettes 

Impôt foncier sur immeubles bâtis (européens) 

ImpÔt foncier sur immeubles bâtis (indigènes) 

Impôt foncier sur immeubles' bâtis (indigènes) 

Impôt sur la population flottante 210,­
Contribution exceptionnelle. 45,­

Patentes 

Licences 

Taxe sur armes non perfectionnées 

Taxe sur les bicyctettes 

Impôt personnel sur indigènes catég. OTd. 44.500,­
Contribution exceptionnelle. 9.540,­

Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 11,980,­
Contribution exceptionnelle. 2,680,­

Impôt sur la population flottante 140,- \ 

ContributiQn exceptionnelle. 30,--' 


Patentes 

Patentes • 

Taxe ~ur armes 'non perfectionnées 

Taxe sur armes non perfectionnées 

Taxe sur les bicyclettes 

Taxe sur les. t!icyciettes • 

Rachat des prestations...(indigènes). 

Rachat des prestations (indigènes). 


- à reporter. 

http:1,5.83.50
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/ 1~::~~SI .AGENCES
! RÔLES' 

124 Atakpamé 

125 -
\ 126 -

127 -
128 -
129 Sokodé 

130 -
131 -
132 -
133 -
134 Lama-Kara 

135 

136 ' 
137 
138 

139 Bassari 

140 

141 -
142 -
143 -
144 Mango 

145 -

146 -
147 Dapango 
148 -
149 Lomé(C.M.) 

". 

MONTANT 
TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES Rôt.ES 

62.720,­

2.115,­
3.905,20 

64,- .' 
.• 83,50 ------- .......• 


5.760,­

2·.250,­
56.850.­
2.430,­
9.470,­

(l. 731,­

7.500,­
6.570,­

200;­
2.460,­

7.020.­ , 

14.895,­

94, ­
8.405,­

260,­

1.080,­

3.540,­

report 
Impôt personnel sur indigènes catég sup. 

Rachat des prestations indigènes 

Taxe sur armes-perfectionnées. • 

Contribution exceptionnelle. 


Impôt foncier sur immeubles bâtis (européens) • 
Impôt foncier sur immeubles bâtis (indigènes) • • 
Impôt foncier sur iliÎmeubles non bâtis (européens) 
Impôt foncier sur immeubles non bâtjs (indigènes). 
Impôt sur la population flottante 4.800.­
Contribution exceptionnelle. 960.­

Taxe sur les bicyclettes. 
Valeur des prestations en nature indigènes. 
Rachat des prestations indigènes . ; '. 
Patentes ~9 

Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 1.470;­
Rachat d"s prestations (indigènes). • 
ContriblJ!ion exceptionnelle. • • . 

Impôt sur la population flottante. 
Contribution ex·ceptionnel1e. 

Patentes 
Licences 
Ta"e sur les bicyclettes 
Impôt personnel (taxe fixe) 
Rachat des prestations 
Contribution exceptionnelle. 
Impôt personnel sur indigènes c.atég, sup. 
Rachat des prestations indigènes • • 
Contribution exceptionnelle. .. 

Impôt fonéier sur immeubles bâtis. . 
Patentes • ~ ~ • 
Taxe sur armes perfectjonn~es. ~ 

Impôt sur la population flottante 
Contribution exceptionnelle. 

Impôt sur. la population flottante. 
Contribution exceptionnelle. • . 

41.560,­
12.515,­

340,­
8.305,~ 

5.016,~• 
'. __.::2.:,45",,­

6.250,­
. 1.250,­

4.950,­
1.080,­

990,­

10.480,­
2335,­
2.080,­

. . 
900,­
180,­

2.950,­
590,­

Taxe sur armes non perfectionnées . . . 
Patentes • . 

1 16,­
R.HiS 

12.260,­
--------........_­

?R ~n>. 

607.647,30 

68.887,70 

76.760,­

• 

23.461,­

. 

30.674,­

La "date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 11 septembre 1944. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A"Vis de concours 

Commis d'administration du cadr~ local du logo 

Un c-oncours pour deux places de Commis cl'Admir 
nistration aura lieu à Lomé les 7 et 8 'décembre 1944'. 

Nul ne peut être admis .à prendre part à ce CQII­
cours s'il ne réunit les conditions suivantes: 

10 - Etre Français (Citoyen, sujet ou administré); 

20 - Etre âgé de 16 a~s au moins et de 30 ans au 
plus (Limite susceptible d'être portée jusqu'à 35 ans en 
tenant compte des services auxiliaires validables ou des 
services militaires); . 

3<> - Les citoyens et les sujets français qui ont 
atteint ou dépassé l'âge de la conscription devr-ont 
avoir satisfait aux obligations de la loi sur le recrute­
ment de l'Armée; 

40 - N'être pas ancien agent de l'Administration 
rév-oqué, licencié ou démissi,mnaire, sauf l-orsque le 
licenciement a été pr-ononcé pour nécessités budgé­
taires ou raisons de santé; . . 

50 - Etreau moins titulaire du Certificat de Fin 
d'Etudes primaires élémentaires. 
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Les demandes d'inscription acoompagnées du dossier 
réglementaire comprenant: .. 

10 - Extrait de l'acte de naissance légalisé ou toute 
autre. pièce. en tenant lieu; . 

2<> ---=- Un certificat de bonnes vie et mœurs; . 
30 - Un extrait du casier judiciaire; 

Ces deux dernières pièces devront avoir moins de 
trois mois de date;­

40 '- Un état des services militaires ou un certificat 
du Commandant de Cercle du lieu de résidence indi­
quant la situation du candidat au point 4e vue mili­
taire; 

50 - Le certificat de bonne conduite péli vré par 
l'Autorité militaire pour les candidats ayant acoompli 
leur service militaire; 

6'> - Un certificat médical de visite et de oontre­
visite attestant qu'il ·est apte physiquement à l'emploi 
qu'il sollicite et' qu'il n'est atteint d'aucune affection 
tuberculeuse; 

70 - Une oopie certifiée oonforme du diplôme ou 
une adestation du Chef du Service de l'Enseignement 
intéressé en tenant lieu; 

&> - Une carte d'identité avec· photographie; 
doivent parvenir au Commissaire de la République 
(Bureau du Personnel) à Lomé avant le 15 novembre 
1944. 

Le concours comporte les épreuves· suivantes: 

Ecrit : 
(Moyenne générale minimum: 12/20) 

10 - Rédaction sur un sujet d'ordre général: 
2 heures - Coefficient: 3. 

2<> - Organisation administrative et judiciaire du 
territoire du Togo : 1 h, 1/2 - Coeffiéient: 2. 

30 - Histoire et Géographie du' Togo: 2 questions 
-.1 heure chacune - Coefficient: 1. 

40 - Epreuve dactylographique (éliminatoire si la 
note est inférieure à 12/20) - Coefficient: 2. 

50 - Mathématiques (Epreuves faCllltatives) n'en' 
treront en ligne de oom pte que les notes supérieures 
à 12/20 ~ 1 heure 30 --:- Coefficient: 1. 

Oral: 
(Moyenne générale minimum: 12/20) 

Organisation administrative et judiciaire du 'Togo 
- Coefficient: 1. 

Histoire et Géographie du Togo: Coefficient 1. 

Déclaration en douanes 

L'usage s'est établi, depuis quelqt)e temps, de présen­
ter, au bureau des Douanes de Lomé ou même dans les 
postes frontières, pour l'acquittement des. droits, deS! 
faclures d'achat à l'étranger de marchan'dises, déjà' 
importées au territoire sans avoir fait l'objet, à leur 
passage de la frontière, de déclarations régulières aux 
bùreaux et postes de Douanes. 

II est rappelé aux intér.essés que toute marchandise' 
introduite au territoir~ doit être, au moment de son' 
importation, présentée et déclarée au bureau ou au 
poste de Douane de prime abord sinon elle est reputée 
importée frauduleusement. 

Désormais toute présentation de facture après im­
portation sans déclaration, donnera lieu aux suites con­
tentieuses que comporte cette infraction. 

Par ailleurs, les personnes qui se rendent à l'étran­
ger ou ,en viennent, soit par' voiture automobile, soif 
'par tout autre moyen, doivent. obligatoirement s'arc 
rêter, tant à l'entrée qU'ià la sortie, au poste de doua­
ne frontière pour y déclarer, conformément à la loi, 
les marchandises et moyens. de paiement (devises, 
chèques, etc ... ) qu'elles exportent ou importent. Les 
moyens de paiement importés ou exportés doivent 
faire l'objet d'une déclaration écrite. (La 'déclaration 
écrite n'est. pas exigée pour une somme maxil11um 
de 200 francs par persollne à l'exportation et à L'jm,. 
portation pour une somme maximum de 200 francs ou 
l'équjval'ent .endevises par personne). En outre, les 
moyens de paiement ne peuvent être exportés que sur· 
autorisation de sortie délivrée par l'Ol!fice des Chan. 
ges. 1 

Les intéressés doivent se soumettre et, le cas éché­
ant, 'soumettre leurs véhicùles au contrôle douanier .. 

Des oontre-vérifications peuvent. être effeduées 
entre les postes et bureaux de 1" et 2' lignes et dans 
les limites du rayon douanier, tel qu'il est prévup,,", 
le décret du 11 novembre 1926. 

L'importation sans déclaration '\:lu taisant l'obje~ 
d'une déclaration inexacte, le refus de s'arrêter au 
ppste de Douane ou toute autre opppsition aux fonc­
tions des agents des Douanes sont sanctionnés par les 
aFticl'es 60, 61, 62, 63 et 164 du décr,et du Il novem­
bre 1926. 

Ouverture de succession 

Les créanciers et débiteurs de la succession de M. !.Ji­
torre RQger, sergent-chef du B.T.S.D., décédé le'll 
septembre 1944' à Parakou, sont invités à produire 
leurs titres en 3 exemplaires à Monsieur l'Intendant 
Militaire chef du service de l'Intendance du Dahomey­
Togo à Cotonou, ou se libérer sans délai à partir· de la 
date de la présente insertion,' . 

0/ COUR D'ASSISES DU TOGO 

Séant à Lomé 


1 . . 

1èreAnnée 1944 - Session 

-
No 

d'ordre Dahs des audiences 
-

Jloms des accuds Ac~nBalio~ ObS8rlalÎa8s 

1 14 Oclobre 19\4 Amou'zou Lucien Ten'dives 
viol 

d. 

Le Préside11t des Assises, 
LAGET. 

Etuda do Maitre Raymond VIALE, Avocat-défenseur à LOIIIE 

A.vis de perte 

Avis est donné de la perte du titre roncier numéro 
Trois cent seize du cercle de Lomé, appartenant au 
nommé Agblezuke 'À. : James, planteur, domicilié à 
Lomé. 

Pour première insertion. 

IMPRIMERIE DE L'tCOLE PROFESSIONNELLE M. c. LOMt TOOO 




